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CONTRE tA: PROSTITUTION 
Réglementation ou abolitionnisme 1 

CE N ' E S T pas sans émoi que le grand public français 
apprit, il y a quelques années, le scandale des 
maisons de tolérance de Strasbourg qui, durant 

des fêtes de gymnastique, avaient reçu la visite de nom­
breux jeunes gens. Leur fermeture, par arrêté du préfet 
du Bas-Rhin en date du 30 juillet 1925, soulagea l'opinion. 

Mais voilà qu'au Maroc, en Syrie, en Indochine, etc., 
le gouvernement crée, à grands frais et luxueusement, de 
semblables maisons, à l'usage de nos troupes, des colo­
niaux... et des indigènes, et veille à les pourvoir. On assure 
qu'elles sont une nécessité pour éviter un plus grand mal ! 

Voilà encore que, tout récemment, en 1934, on nous 
annonce la réouverture, à Nancy, d'établissements du 
même genre, fermés depuis quelques années! 

Alors que penser? 
Parmi les catholiques, surtout dans les pays de cul­

ture latine, l'opinion se montre hésitante. Beaucoup se 
demandent s'il ne faudrait pas tolérer la réglementation 
de la prostitution, pour éviter le pire. 

Cette hésitation résulte d'ignorance. Nous allons le 
montrer. 

La réglementation en France 
Précisons d'abord que nous entendons par « régle­

mentation », l'ensemble des mesures (police des mœurs, 
inscription, maisons closes) qui donnent à la prostitution 
une sorte de cadre, en dehors du droit commun, dans le 
but, d'ailleurs, expliquent ses partisans, de limiter la pros­
titution et d'en atténuer les conséquences fâcheuses. 

Mais cette « réglementation » est-elle, dans notre pays, 
un régime légal ? 

1. Cette étude a paru dans les Dossiers de l'Action Populaire en 1935. Les événe­
ments présents lui donnent au Canada une grande actualité et nous croyons qu'on 
la lira ici avec intérêt et profit, bien qu'elle ait été écrite pour la France et se réfère 
aux lois de ce pays. Les approbations, dont celle du Saint-Siège, que contiennent les 
dernières pages à l'adresse des adversaires de la prostitution, s'appliquent aux courageux 
citoyens qui viennent de fonder à Montréal un organisme pour combattre ce fléau. (Note 
des Éditeurs.) 

1. Si nous abordons ce délicat problème, c'est pour hâter la fin d'un douloureux 
scandale qui, chaque année, fait de nombreuses victimes. Nous nous sommes efforcés 
de le traiter avec force, tout en gatdant la plus grande discrétion possible dans les 
termes. Volontairement nous avons omis maints exemples concrets, maints traits 
vécus, qui auraient donné, à cette étude, un caractère plus émouvant; cela par respect 
pour nos lecteurs. Si malgré nos précautions, un mot, une expression jugés plus ha­
sardés, nous avaient, çà et là, échappé, nous les prions de nous en excuser. 
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On pourrait répondre;; non'1 car; d 'une 'part, aucune 
loi ne saurait être invoquée l'autorisant.; et* d'autre part, 
les lois et la junsprudecice ré.prbuvent ie profit qui pour­
rait être tiré de l a prostitution d'autrui. ' 

La loi du 1 e r octobre 1917 ne prévoit-elle pas la fermeture 
de tout débit de boissons offrant asile à la prostitution ? Une 
jurisprudence unanime, enfin, ne frappe-t-elle pas de nullité, 
comme ayant une cause immorale, tout contrat relatif à la 
cession ou à l'exploitation de maisons de débauche1 ? » 

E t cependant on en est venu à considérer l'ouverture 
d'une maison close comme une affaire purement muni­
cipale, qu'en vertu des articles 91, 94 et 97 de la loi du 
5 avril 1884, le maire pouvait autoriser 2 . 

Le caractère municipal de la réglementation explique 
que celle-ci varie d'une ville à l'autre, pour celles qui en 
ont admis le principe. 

Malgré ces variations, la réglementation comporte un 
certain nombre d'institutions communes, ou du moins 
obéit à des principes généraux communs. 

Ces principes sont la nécessité de maintenir, dans la 
rue, un certain degré de décence et de propreté et de 
sauvegarder l'hygiène publique. 

A cette fin, il a été créé une police spéciale, police des 
mœurs, chargée de veiller à l'observation des règlements 
édictés pour les « maisons closes » et les femmes « mises 
en carte ». 

Une femme de plus de 18 ans est-elle suspectée de faire 
le racolage dans la rue et de se livrer à la prostitution, elle 

pourra être arrêtée, interrogée par un officier de la police 
sur ses moyens d'existence, puis soumise à une visite corpo­
relle; sur la décision du policier et suivant les résultats de l'inter­
rogatoire et de la visite, elle sera inscrite sur le grand livre de 
la prostitution. Elle devient alors titulaire d'une carte qui est 
une véritable autorisation donnée par la police de se livrer à la 
prostitution. 

Du jour où la femme est ainsi « mise en carte », elle devient 
de la part de la police l'objet d'une surveillance constante; elle 
doit rendre compte de sa présence dans telle rue, à telle heure, 

1. Paul G E M A H L I N G , La réglementation administrative de la prostitution jugée à"après 
les faits, p. 12. 

2. Or, il est curieux de constater que ces articles ne visent pas expressément le cas 
de la prostitution: 

Article 91. — Le maire est chargé de la police municipale. 
Article 94. — U a le droit de prendre des arrêtés pour ordonner les mesures locales 

sur les sujets confiés à sa vigilance et à son autorité. 
Article 97. — 11 doit par-dessus tout assurer le bon ordre, la sécurité et la salubrité 

publique. (Christianisme social, février-mars 1926, p. 214.) 
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m ê m e si m a n i f e s t e m e n t elle n e se l ivre p a s à son mét ie r . El le 
do i t se p résen te r à la vis i te médica le à jou r fixe, elle es t l 'ob je t 
d e recherches si elle y m a n q u e . Si elle es t r e c o n n u e m a l a d e , 
elle es t hospi tal isée de force 

L e s f e m m e s à q u i e s t a i n s i con f i é , e n fa i t , le p r i v i l è g e , 
l e d r o i t d ' e x e r c e r l a p r o s t i t u t i o n 2 s o n t e n effet a s s u j e t t i e s 
à d e s r è g l e m e n t s q u i p r e s c r i v e n t « u n e c e r t a i n e a t t i t u d e 
e x t é r i e u r e », i n t e r d i s e n t « c e r t a i n s q u a r t i e r s p o u r l e u r h a ­
b i t a t i o n e t l e u r c i r c u l a t i o n , « l e u r f i x e n t » c e r t a i n e s h e u r e s , 
e t l e u r d é f e n d e n t d e s e m o n t r e r a u x f e n ê t r e s , e t c . ». 

A P a r i s , il y a u r a i t 7 , 0 0 0 p r o s t i t u é e s i n s c r i t e s s u r l e s 

c o n t r ô l e s d e l a p o l i c e 3 . 
O u t r e l es f e m m e s « e n c a r t e », l e r é g i m e d e l a r é g l e m e n ­

t a t i o n c o m p o r t e , e n F r a n c e , la t o l é r a n c e , o f f i c i e l l emen t 
a c c o r d é e , à d e s m a i s o n s c lo se s , o ù v i v e n t r é u n i e s d e s 
f e m m e s s p é c i a l e m e n t a d o n n é e s à l a d é b a u c h e . 

... D a n s ce r ta ines villes, les femmes q u i s 'y t r o u v e n t grou­
pées n ' o n t p a s le d ro i t d 'en sor t i r p e n d a n t un t e m p s d é t e r m i n é : 
c 'es t a u t a n t d e gagné p o u r l ' o rd re d e la r u e : la p ro s t i t uée n ' y 
descendra p lus p o u r solliciter le p a s s a n t . E n s u i t e ces femmes 
séques t rées se ron t surveil lées d ' u n e man iè re b e a u c o u p p lus effi­
cace p a r les médecins mun ic ipaux . Il n ' y a u r a p a s de fuites, 
p a s d e visi tes m a n q u é e s , e t c . . L a p r o s t i t u t i o n est, p a r la maison 
close, r igoureusemen t localisée e t elle t o m b e sous la survei l ­
lance, p re sque sous la g a r a n t i e d e la m u n i c i p a l i t é 4 . 

U n r è g l e m e n t f o r t m i n u t i e u x e s t i m p o s é ( a u m o i n s 
t h é o r i q u e m e n t ) à l a « m a i s o n p u b l i q u e ». 

I l v isera géné ra lemen t les po in t s s u i v a n t s : choix d e l ' empla­
cement , c lô ture des fenêtres extér ieures , a d o p t i o n d 'enseignes 
conformes à u n modè le au to r i sé p a r l ' admin i s t r a t ion , in te rd ic ­
t ion du racolage sur le seuil des po r t e s e t d a n s la rue , obl iga t ion 
d e t en i r u n regis t re des pens ionna i res d e l ' é tab l i s sement e t d e 
le s o u m e t t r e a u cont rô le de la police, in te rd ic t ion de recevoir 
des mineu r s e t de laisser consommer de l 'a lcool; obl iga t ion 
enfin d e laisser la pol ice p é n é t r e r d e jou r e t d e n u i t d a n s l 'é ta­
b l i ssement p o u r s 'assurer d e l ' obse rva t ion de ces diverses pres­
c r ip t ions 6 . 

1. Christianisme social, février-mars 192R, p. 214. 
2. Nous savons que l'administration se défend d'une semblable reconnaissance 

officielle. Nous en reparlerons plus loin. _ 
3. Paul GEMAHL1NG, La réglementation administrative de la prostitution jugée d après 

les faits, p. 29. 
4. Christianisme social, février-mars 1934, p. 215. 

5. La réglementation administrative de la prostitution jugée d'après les faits, p. 17. 
[372] 
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Il existerait actuellement en France, au dire de M. Ge-
mâhling, un millier de maisons de tolérance, réparties 
dans trois cents villes ou bourgades, d'une distribution 
assez capricieuse. 

T a n d i s q u e d e g r a n d s cen t res u rba ins ou indus t r ie ls d e 
plusieurs cen ta ines de mille h a b i t a n t s e t q u e des d é p a r t e m e n t s 
en t ie r s (Bas-Rhin e t H a u t - R h i n ) en son t d é p o u r v u s ; t a n d i s q u e 
P a r i s e t sa ban l ieue (5 mill ions d ' h a b i t a n t s ) n ' e n c o m p t e q u e 
t r en t e , tel le ville d e so ixan te mil le h a b i t a n t s en c o m p t e j u s q u ' à 
dix e t tel le b o u r g a d e d e qu inze cen t s h a b i t a n t s en possède 
u n e l . 

M. Ludovic Naudeau a relevé, au cours de sa magni­
fique « Enquête sur la population de la France », parue 
dans l'Illustration de 1919, la conquête progressive que 
fait cette institution, dans certains départements du Midi. 

Plus ieurs chefs-lieux de c a n t o n e t gros bourgs du dépa r ­
t e m e n t d u Var , écr i t - i l : Ollioules, 3,000 h a b i t a n t s , Cuers , 
3,306 h a b i t a n t s , V i d a u b a n , 3,014 h a b i t a n t s , L e P u y , 3,269 hab i ­
t a n t s , Puge t - su r -Argens , 1,402 h a b i t a n t s , local i tés t o u t e s r épu­
tées, a v a n t la guer re , p o u r leur b o n n e t e n u e e t m ê m e leur pud i ­
bonder ie , v i ennen t de laisser s ' inaugurer sur leur te r r i to i re cer­
t a i n s de ces é tab l i s sements , d o n t on s ' imagina i t n ' ê t r e exposé à 
cons t a t e r l 'exis tence q u e d a n s les g randes agg loméra t ions ur ­
ba ines . 

D a n s les Basses-Alpes : Oraison, ma lg ré le chiffre infime d e 
sa popu la t ion (1,700 h a b i t a n t s ) , v ien t d e se do te r , t o u t près d u 
t e r r a in des spo r t s e t b ien en évidence , d ' u n d e ces é tabl isse­
m e n t s 2 . 

Rien que la description que nous venons de faire per­
met de deviner quels sont les arguments mis en avant 
pour légitimer ces mesures de réglementation. 

Arguments en faveur de la réglementation 
1° On ne peut empêcher la prostitution 

« Sauf peut-être l'alcoolisme, la prostitution est le vice 
le plus répandu. Il n'est pas enfermé dans les limites 
d'un Éta t ou d'un siècle déterminé; il est de tous les pays 
et de tous les temps. » 

Ainsi parlait, le 19 mars 1928, celui qui se présentait 
lui-même au public « comme un vieux routier qui a 

1. L. c , p. 15. Enfin, au dire de M. Gustave Monod, sur 600 communes françaises 
de plus de 5,000 habitante, il n'y en a que 250 qui ne connaîtraient pas cette institution. 

2. Cité par M . Gemahling, /. c, p. 15. 
[372] 
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é t u d i é t h é o r i q u e m e n t e t s u r t o u t p r a t i q u e m e n t l a q u e s ­
t i o n », M. L é p i n e , a n c i e n p r é f e t d e p o l i c e l . 

O n r e l è v e e n effet d e s t r a c e s d e l a p r o s t i t u t i o n à 
B a b y l o n e , e n G r è c e , à R o m e , e t c . , e t c . E t r é n u m é r a ­
t i o n p o u r r a i t s e c o n t i n u e r j u s q u ' à n o t r e é p o q u e . 

I l s e m b l e m ê m e q u e , d e n o s j o u r s , l a p r o s t i t u t i o n s o i t 
e n r e c r u d e s c e n c e . O n d o r m e à c e p h é n o m è n e d i v e r s e s e x ­
p l i c a t i o n s p a r m i l e s q u e l l e s : l ' a u g m e n t a t i o n c o n s i d é r a b l e 
d e la p o p u l a t i o n d e s v i l l e s , o ù l ' o n v i t d a n s u n a n o n y m a t 
q u i f ac i l i t e l a c o n t a g i o n m o r a l e ; le c a r a c t è r e flottant d ' u n e 
p a r t i e d e c e t t e p o p u l a t i o n e t p a r t i c u l i è r e m e n t d e n o m b r e 
d ' é t r a n g e r s ; l es t a u d i s s u r p e u p l é s a u x p r o m i s c u i t é s n é ­
f a s t e s , p r é l u d e s d e b i e n d e s d é b a u c h e s . 

S a i t - o n q u ' à P a r i s , a v a n t l a g u e r r e , il y a v a i t 103,000 
m é n a g e s n ' a y a n t q u ' u n e c h a m b r e p o u r s e loge r , e t q u e 
s u r c e s 103,000 m é n a g e s 10,500 c o m p t a i e n t d e q u a t r e à 
d o u z e o u q u i n z e p e r s o n n e s 2 ? V o i l à q u i e x p l i q u e b i e n 
d e s c h o s e s ! 

A c e s c a u s e s , il f a u t e n a j o u t e r d e u x a u t r e s , d ' u n t r è s 
g r a n d p o i d s ; t o u t d ' a b o r d : 

L a d ispar i t ion des c royances mora les e t religieuses, le 
divorce, les condi t ions de la vie économique qu i a r r a c h e n t , dès 
l 'âge d e 13 ou 14 ans , l ' enfan t au foyer p o u r le m e t t r e à l 'usine, 
à l 'atel ier , a u b u r e a u . L a j eune fille ou le j e u n e garçon r i squen t 
ainsi d ' ê t r e démoral isés de t r è s b o n n e heure . A Par i s , u n millier 
env i ron d e filles mineures é t a i en t a r rê tées pa r an , a v a n t la 
guerre , p o u r p ros t i t u t i on , sur lesquelles la moi t ié n ' a v a i e n t p a s 
18 a n s 3 . 

E t e n s u i t e , l ' i n s u f f i s a n c e d e t r o p d e s a l a i r e s f é m i n i n s . 

B e a u c o u p de femmes s o n t t o m b é e s d a n s la d é b a u c h e p o u r 
é c h a p p e r à la misère . L a p r o s t i t u t i o n féminine a u g m e n t e en* 
pér iode de chômage , domine d a n s les professions ma l payées . 
C e n ' e s t p a s à dire, c o m m e l ' on t fait les r o m a n t i q u e s , q u e la 
p ros t i t u t i on a p o u r source u n i q u e la p a u v r e t é e t q u e t o u t e p ros ­
t i t uée a préféré la h o n t e à la faim; ma i s il n ' e n res te p a s moins 
v ra i que , d a n s les p a y s industr ie ls , l ' insuffisance d u sala i re 
féminin a u xix« siècle a préc ip i té des mill iers de femmes d a n s 
la p ros t i t u t i on 4 . 

C e t t e e n u m e r a t i o n m o n t r e l ' i m p o r t a n c e d ' u n e a c t i o n 
m o r a l e e t s o c i a l e é n e r g i q u e . M a i s s o n ef f icac i té n e s e r a i t 

1. Comité National d'Etudes, fasc. n» 363, p. 5. 
2 . M . Gustave MoNOD, « Réglementarisme et Abolitionnisme », Christianisme social, 

février-mars 1 9 2 6 , p. 2 1 1 . 
3 . M . Gustave M O N O D , /. c , p. 2 1 1 . 
4. ID., ibid. 
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pas immédiate. En attendant, la réglementation est le 
meilleur régime, au dire de certains. Et même, ajoutent-
ils, elle sera longtemps une nécessité, car il y aura toujours 
des « paresseuses » et des « coquettes », des vicieuses 
contre lesquelles toutes les exhortations et « toutes les 
lois du monde ne pourront rien 1 ». 

Certains vont même plus loin, car, avec sérieux, ils 
demandent : « S'il était possible de supprimer totalement 
la prostitution, le devrait-on ? » 

On s'étonne! 
Ils s'expliquent en disant que, pour un si grand 

nombre d'hommes et particulièrement de jeunes gens, 
l'instinct sexuel est à ce point irrésistible 2 que la pros­
titution peut être considérée « comme le rempart de la 
famille, la contre-partie inévitable de la monogamie ». 

C'est ainsi que M. Lecky a osé écrire: 
T y p e s u p r ê m e d u vice, la p ros t i tuée est en définit ive le 

gardien le p lus actif de la v e r t u . Sans elle, la p u r e t é immacu lée 
d ' i n n o m b r a b l e s familles heureuses sera i t s o u i l l é e 3 . 

Et lord Morley, de son côté: 
L a p u r e t é de la famille, que lque a imab le e t chère qu 'e l le 

soit, n ' a p u ê t r e m a i n t e n u e jusqu ' ic i q u ' e n t r a i t a n t en pa r i a s 
t o u t e u n e foule immense e t douloureuse de f e m m e s 4 . 

On fait même appel à l'autorité de nos docteurs catho­
liques: on cite saint Augustin disant au cours d'un entre­
tien: Aujer meretrices de rebus humants, turbaveris omnia 
Ubidinibus, et même saint Thomas 

2° Nécessité de circonscrire le mal 

Si vraiment la prostitution revêt un tel caractère de 
nécessité, ne vaut-il pas mieux la réglementer, afin d'en 
réduire au strict minimum les inconvénients et circon­
scrire le mal ? 

Sous le régime de la réglementation, les maisons closes 
sont connues et surveillées, de même que les femmes 
« mises en carte ». L'hygiène est assurée par les nom-

1. M . le docteur B L U M , Comité National d'Etudes, n° 365, p. 13. 
2. Il semble que ce soit pour appuyer cette assertion que M. Marc Honnorat, direc­

teur honoraire de la Préfecture de Police, rapportait comment deux étudiants en étaient 
arrivés à des manoeuvres contre nature qui les amenaient devant la police correction­
nelle, pour n'avoir pas voulu manquer à un serment fait à leur mère de ne pas fréquenter 
des femmes de mauvaise vie. (Comité National d'Etudes, n° 365, p. 32.) 

3. Cité danb le Bulletin des Groupes féministes de l'Enseignement laïque, janv, 1932, 
p. 21, supplém. de YEcolt Emancipée du 31 janvier 1932. 

4. Cité dans le Bulletin des Groupes féministes de l'Enseignement laïque, 1. c. 
5. II* II". q. x, a. U.c. 
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breuses et fréquentus visites médicales obligatoires, d'au­
tant plus nécessaires qu'on a affaire à des maladies 
extrêmement contagieuses que propagerait librement la 
prostitution clandestine ! 

Or, assure M. le Dr Blum, parlant de notre régime 
actuel : 

N o s s ta t i s t iques personnelles , faites à l 'hôpi ta l Sa in t -Louis , 
à Sa in t -Laza re , sur l 'origine d e la c o n t a m i n a t i o n , m o n t r e n t q u ' à 
ce po in t de v u e le sy s t ème ac tue l ne mér i t e q u e des éloges e t 
q u e la p ros t i tuée est r a r e m e n t en cause 

Un autre médecin écrit à son tour : 
Il faut se placer en face des réal i tés e t n e p a s faire de sen t i ­

m e n t . L a société a le devoir de se p ro tége r c o n t r e les ma lad i e s 
vénér iennes qui g rèvent l o u r d e m e n t le b u d g e t de l 'hygiène, 
s a n s par le r d u cap i t a l h u m a i n qu 'e l les flétrissent e t d é t r u i s e n t 2 . 

P o u r se défendre, elle doi t surveil ler 3 . 
D'ailleurs, dans les pays où la réglementation n'existe 

pas, l'ordre et la propreté de la rue ne laisseraient-ils pas 
à désirer ? 

De l'aveu du directeur du service d'hygiène de l 'Etat de 
New-York, le système abolitionniste en vigueur dans cet 
Eta t est « abominable ». De même à Montréa l 4 . Le 
maire de cette ville écrivait un jour à M. Marc Honnorat, 
directeur honoraire de la Préfecture de police, à Paris: 

N o u s jouissons ici d u rég ime d e la complè t e l iber té . Il n ' y 
a pas de r ég lemen ta t ion de la p ros t i t u t ion . D a n s la ville d e 
M o n t r é a l , qu i c o m p t e 400,000 h a b i t a n t s , il y a 1,200 ma i sons d e 
to lérance . N o u s sommes t e l l ement envah i s p a r la p r o s t i t u t i o n 
q u e j e vous d e m a n d e d e m ' e n v o y e r la copie d e la r ég l emen ta ­
t ion de Pa r i s pour l ' app l iquer à M o n t r é a l ' . 

D'autres rapportent de leurs voyages en des endroits 
où la réglementation a été supprimée des impressions fâ­
cheuses. Ainsi du Danemark 6 , de Londres, Bruxelles, 
Anvers, Genève, e t c . 7 . 

1. Comité National d'Etudes. n« 36S, p. 12. 

2. L'Etudiant Socialiste, février 1932, p. 10 
3. Propss rapporté par M. le docteur de Cavaillon au Comité National d'Etudes. 

n» 361, p. 38. 
4. Le maire de Montréal écrivit à Miss Chloé Owinge que « la prostitution à Mont­

réal est quelque chose d'abominable ». (Comité National d'Etudes, n" 365, p. 24.) 
5. Comité National d'Etudes, n» 365, p. 24. 
6. M. le docteur Milian, médecin-chef de l'hôpital Saint-Louis, faisant allusion à 

un voyage qu'il fit en ce pays: n Au Danemark, dit-il, la réglementation a été supprimée. 
D'un trait de plume, on a rayé la prostitution. Or, on voit dans les rues des quantités 
effrayantes de prostituées. Je ne sais pas si la police sait les reconnaître: mais pour le 
consommateur, elles sont extrêmement reconnaissables. » Comité National d'Etudes, 
n» 361, p. 37.) 

7. M. Leluc, commissaire du Gouvernement à Genève pour la question de la traite 
des blanches: « A Londres, à Bruxelles, à Anvers, à Genève, les prostituées m'ont [372) 
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8°HyS-nt' e t , ' ° , u t récemment encore, abordé sans vergogne. » (Comité National a"Eludes n° oo5, p. 37.) • 
1. L'Etudiant Socialiste, février 1932, p. 10. 
Fermez les maisons closes, dit M. Marc Honnorat, ce sera au profit des maisons de 

rendez-vous. « Vous savez qu'il y a des maisons dans lesquelles on se rend Le jour 
ou vous aurez fermé les 230 maisons de rendez-vous de Paris, ne restera-t-il pas tous les 
cafés, tous les pourtours de théâtre, les deux ou trois mille établissements qui sont de 
véritables maisons de prostitution ? Vous n'aurez donc rien empêché, pas plus que 
pour le racolage; vous aurez fait œuvre vaine et vous aurez perdu toutes les garanties 
que vous demandez à ces maisons, si faibles qu'elles soient, pour la santé publique » 
(Comité National d Etudes, n» 365, p. 31.) 4 

(372) 

3° Supprimer la réglementation, c'est développer l a prosti­
tution clandestine 

O n p r é t e n d m ê m e q u e l a s u p p r e s s i o n d e l a r é g l e m e n ­
t a t i o n , s p é c i a l e m e n t e n c e q u i c o n c e r n e les m a i s o n s 
c lo se s , p r o v o q u e i n f a i l l i b l e m e n t le d é v e l o p p e m e n t d e l a 
p r o s i t i t u t i o n c l a n d e s t i n e e t d e s m a i s o n s d e r e n d e z - v o u s . 
C ' e s t c e q u i s e r a i t a r r i v é à S t r a s b o u r g e t à G r e n o b l e , à 
e n c r o i r e l e s o b s e r v a t i o n s d e s d o c t e u r s H e n r i D r o u i n , 
C a r i e e t L a c a s s a g n e l . 

M . l e D r S i n e d e y , p o u r q u i « l a m a i s o n d e t o l é r a n c e 
n e p a r a î t p a s d é f e n d a b l e », s e p o s e p o u r t a n t c a r r é m e n t 
l a q u e s t i o n : 

L a ma i son de to lé rance suppr imée , q u e va- t - i l se passe r ? 

E t t r è s f r a n c h e m e n t , il f a i t p a r t d e s e s c r a i n t e s : 

J e vous a v o u e q u e je n e puis m e défendre de que lques 
c ra in te s à ce suje t . Der r i è re la ma i son de to lérance , il y a v a i t 
dé jà depuis l ong t emps les maisons de rendez-vous , e t il s 'y 
a jou t e au jou rd ' hu i des dancings , des ma i sons d e thé , des l ieux 
de réun ions d o n t les annonces figurent d a n s n o m b r e de jour ­
n a u x . Croyez -vous q u e t o u t cela vaille b e a u c o u p mieux q u e les 
ma i sons de t o l é r a n c e ? C 'es t p i re , e t p o u r différentes ra i sons : la 
survei l lance de ces é t ab l i s sements es t p lus difficile, leur accès 
es t t o u t aussi facile aux cl ients de t o u t âge qu i y t r o u v e n t encore 
moins de garan t ies . 

I ls p r é s e n t e n t u n a u t r e inconvén ien t p lus g r a v e : c 'es t d 'exer­
cer sur les ma lheureuses femmes u n e a t t r a c t i o n b e a u c o u p p lus 
dangereuse . Il en es t b e a u c o u p p a r m i elles q u i n e consent i ­
r a i e n t p a s à s ' instal ler d a n s u n e ma i son close e t elles hés i t en t 
mo ins à se r end re d a n s ces lieux de réun ions où elles g a r d e n t 
u n e ce r t a ine l iber té . J ' a i eu l 'occasion de voir des employées de 
commerce , des j eunes femmes ou des j eunes filles v i v a n t m ê m e 
d a n s leur famille qu i , en t r a înées p a r des amies , o n t t r o u v é là 
un m o y e n c o m m o d e de satisfaire des ins t inc ts de luxe, d e coû­
teuses fantaisies, à l ' insu d e leur famille. Si on a v a i t d i t à c e t t e 
fille d 'a l ler d a n s u n e maison close, elle se sera i t dé tou rnée avec 
hor reu r . M a i s on l ' invi te à p r e n d r e le t h é a v e c des mess ieurs 
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t r ès d is t ingués ; elle t r o u v e au p remie r a b o r d que c 'es t accep­
t ab le . Pu i s , au b o u t d ' un ce r ta in t e m p s , q u a n d elle voi t q u e 
cela r a p p o r t e e t que cela r a p p o r t e b e a u c o u p p lus qu 'e l le ne 
l ' imaginai t , b e a u c o u p p lus qu 'e l le ne gagne d a n s son t r ava i l , 
elle en t r e dans la p ros t i t u t ion don t elle se serai t d é t o u r n é e a u 
premier abord si elle en a v a i t soupçonné t o u t e l 'hor reur . 

L a p ros t i t u t ion crapuleuse est moins dangereuse q u e celle 
qui se diss imule sous un ce r ta in vernis e t qu i a t t i r e ces p a u v r e s 
filles. Il y a là un péril formidable '. 

On ajoute que, fort souvent, on dut revenir sur la dé­
cision précédemment prise. Ainsi, pour ne citer qu'un 
exemple entre beaucoup d'autres, « le conseil communal 
de Bruxelles, composé en majorité d'abolitionnistes » qui, 
« après avoir suspendu pendant quelques mois la régle­
mentation, a dû revenir sur sa décision 2 ». 

Nous lisons encore ce qui suit dans la communication 
faite à la S. D. N. par le gouvernement japonais, au sujet 
de la « traite des femmes » : 

D a n s le d é p a r t e m e n t de G u m m a , la p r o s t i t u t i o n déclarée a 
é t é supp r imée dès la fin de l ' année 1893, pa r su i t e de la press ion 
énerg ique exercée p a r u n g roupe de chré t i ens j a p o n a i s d ' u n e 
ce r ta ine région de ce d é p a r t e m e n t . M a i s la conséquence en est 
tel le que , u n p e u p a r t o u t , on a o u v e r t des r e s t a u r a n t s suspec t s , 
d e so r t e q u e la p r o s t i t u t i o n c landes t ine a fait d e g r a n d s r a v a g e s 
e t q u e les au to r i t é s d é p a r t e m e n t a l e s o n t dû édic ter , en 1912, 
un règ lement de con t rô le des s e rvan t e s de r e s t a u r a n t e t des 
geishas 

Voilà donc exposés, dans toute leur force, les argu­
ments en faveur de la réglementation. Il en est parmi 
eux de fort impressionnants, au moins à première vue. 

Qu'y répondront donc les adversaires de la réglemen­
tation ? 

Arguments défavorables à la réglementat ion 
1° Propreté de la rue 

Tout d'abord, disent-ils, il est inexact de prétendre 
que les rues des pays non soumis à la réglementation 
soient en général moins propres. 

Entre Paris et Berlin, a écrit M. Flexner, il n 'y a pas 
de différence perceptible. Cependant, la première des deux 

1. Comité National d'Etudes, n» 363, p. 18. 
2. Cité par M. Jeanselme, professeur à la Faculté de Médecine de Paris. (Comité 

National d'Etudes, n» 361. p. 18.) 

3. Bulletin International de la Protection de l'Enfance, 31 août 1925, p. 926. 
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villes possède des maisons closes, la seconde n'en a pas. 
Les rues de Hambourg, avec des maisons de ce genre, 
ajoute-t-il, ne sont pas dans des conditions supérieures à 
celles de Rotterdam qui en est dépourvue. A Zurich, sans 
maisons de tolérance, l'ordre extérieur dépasse notable­
ment celui de Genève qui en possède. En fait, remarque 
M . Flexner, l'extinction graduelle des maisons closes, 
dans toute l'Europe, a coïncidé avec une amélioration 
générale de l'état de la rue 

M. le pasteur Jean Lauga raconte comment, se trou­
vant à Copenhague avec cinq cents jeunes gens de dix-
sept nations, ceux-ci furent frappés « de la propreté de 
la rue et ils ont été heureux de ne pas avoir leur imagi­
nation constamment provoquée à la débauche par celles 
qui les provoquent généralement ou même par des images 
ou des gravures comme nous pouvons, hélas! trop sou­
vent en voir dans les pays réglementaristes. Pendant leur 
entraînement et pendant toutes ces manifestations spor­
tives, ils n'ont pas été constamment provoqués à man­
quer à la discipline que l'on réclamait d ' eux 2 ». 

En s'exprimant ainsi, M . Lauga pense évidemment au 
scandale de Strasbourg, en 1925, à l'occasion de la fête 
de gymnastique, dont nous avons déjà parlé. 

Ajoutons que si, comme certains le prétendent, l'abo­
lition du régime de la réglementation n'améliore pas sen­
siblement la propreté de la rue, cette constatation, loin 
d'être en faveur de la réglementation, milite au contraire 
en faveur de sa suppression. 

2° L'inutile appel à l 'autorité des Docteurs catholiques 

Evidemment, l'autorité des plus grands Docteurs ca­
tholiques qu'invoquent les réglementaristes impressionne 
beaucoup de catholiques. 

Regardons-y d'un peu plus près. Car c'est une erreur 
de citer l'opinion d'hommes ayant vécu au V e et au x n i " 
siècle, à propos d'une institution qui fut « systématisée 

1. F L E X N E R , La prostitution in Europe, 1919, p. 151. 152. 
En 1934, la Société des Nations publiait un important rapport à la suite d'une 

enquête dans les pays où les maisons cie tolérance ont été supprimées: e Notre adminis­
tration, écrit le rapporteur, avait cru un moment que l'abolition du système des maisons 
de tolérance aurait pu donner lieu à une extension de la prostitution clandestine ( ... ). 
Te! cependant n'a pas été le cas ( . . . ) . Depuis la suppression des maisons de tolérance 
(... ) on n'a plus à déplorer de ces scènes de rues, comme il s'en produisait autrefois 
aux abords de6 maisons closes. » (P. 596.) 

2. Comité National d'Etudes, n° 365, p. 9. 

[3721 
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en France au début de l'époque napoléonienne » et ne 
s'étendit que par la suite à l'ensemble de l'Europe. 

Bien plus, même si le régime que ces Docteurs tolé­
raient était exactement celui qui est aujourd'hui critiqué, 
leur approbation, tout opportuniste et dictée par le degré 
de civilisation et des mœurs du temps où ils vivaient, 
ne vaudrait pas nécessairement pour notre époque et 
notre civilisation évoluée. 

Quand donc saint Thomas semble prendre à son compte 
le texte de saint Augustin: Aufer meretrices de rebus hu­
mants, turbaveris omnia libidinibus, pas plus lui que celui 
qu'il cite n'entendaient — c'est trop clair — « consacrer 
une réglementation officielle médicale, telle qu'on la pra­
tique dans les temps modernes ». Ce serait abuser de ces 
paroles (...) que de s'en prévaloir pour autoriser l'or­
ganisation minutieuse de la tolérance. Le saint Docteur 
avait-il en vue autre chose qu'une certaine tolérance pra­
tique de la prostitution plus ou moins clandestine 1 ?» En 
tout cas, il ne pouvait être question ni de maisons closes, 
ni de « mise en carte », c'est-à-dire de tout le régime ac­
tuellement en vigueur, dont on n'avait alors aucune idée. 

3° L'inefficacité de la réglementation pour surveiller la pros­
t itution 

Une des raisons d'être de la réglementation étant de 
surveiller la prostitution, y a-t-elle réussi? Hélas! 

A Par i s , écr i t M . P a u l Gemâh l ing , p o u r u n e ville de p lus de 

3 mill ions d ' h a b i t a n t s e t où les femmes se l i v ran t à la p ros t i ­

t u t i o n se c o m p t e n t p a r d iza ines d e mille, sep t mil le p ros t i t uées 

seu lement son t inscri tes sur les cont rô les de la police. A 

Bruxelles , ville d e 800,000 h a b i t a n t s , il y a mo ins de 200 pros­

t i tuées inscri tes , a lo r s q u e d e bons juges e s t i m e n t q u e p lus d e 

15,000 femmes se l iv ren t à la p ros t i t u t ion . On t r o u v e r a i t des 

p ropor t ions ana logues d a n s la p l u p a r t des g randes villes d e 

1. R. P. S A L S M A N S : Abolitionnisme ou Réglementation, p. 5. 
Citons d'ailleurs plus longuement le passage de saint Thomas: 
« Deus autem, quamvis sit omnipotens et summus bonus, permittit tamen aliqua 

mala fieri in universe quae prohibere posset : ne, eis sublatis. majore bona tollerentur, 
vol etiam pejora mala sequerentur. Sic ergo et in regimini humano illi qui prEesunt, 
recte aliqua mala tolerant, ne aliqua bona impediantur. vel etiam ne aliqua mala pejora 
incurrantur; sicut Augustinus dicit in lib. II, De online, cap. IV, jj 12, col. 1,000, t. I: 
* Aufer meretrices de rebus humanis, turbaveris omnia libidinibus *, etc... (2* 2m'. 
q. 10, art. II). 

Telle est bien, nous dira-t-on, l'argumentation des partisans de la réglementation: 
tolérance du mal qu'est la réglementation, afin d'éviter le plus grand mal qui résulterait 
de l'absence de toute réglementation ! 

Et cependant, disons-nous, l'application qu'on veut faire du raisonnement de saint 
Thomas ne vaut pas. Ce raisonnement suppose essentiellement que la réglementation 
occasionne de moindres maux que l'abolition. Or, ce n'est certainement pas le cas pour 
la réglementation, telle qu'elle existe actuellement en France. 
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F r a n c e e t de l ' é t ranger . O n voi t pa r là sur quel le fraction infime 
d e la m a s s e des femmes se l i v ran t à la p r o s t i t u t i o n — moins d e 
1 0 % , en général , — la police est en é t a t d 'exercer son cont rô le . 

U n second t r a i t n e p e u t m a n q u e r de nous frapper, d ' a u t r e 
p a r t ; c 'es t l ' ex t rême ins tabi l i té des femmes inscr i tes . A Pa r i s , 
a u cours de l ' année 1901, 1,574 femmes é t a i en t nouve l l emen t 
enregis t rées , t and i s que 1,800 se dé roba ien t ' . 

P u i s , q u ' o n n ' o u b l i e p a s q u e les m i n e u r e s d e d i x - h u i t 
a n s e t a u - d e s s o u s é c h a p p e n t à t o u t e s u r v e i l l a n c e . O r , 
f a i s a i t r e m a r q u e r M . A . F l e x n e r : « S i l e s m i n e u r e s n e 
s o n t p a s e n r e g i s t r é e s , le s y s t è m e é c h o u e ; s i l e s m i n e u r e s 
s o n t e n r e g i s t r é e s , l a s o c i é t é p e r p è t r e u n e i n f a m i e » 

M a i s v o i c i l e s a c c u s a t i o n s l e s p l u s g r a v e s . L e s a d v e r ­
s a i r e s d u r é g i m e d e l a r é g l e m e n t a t i o n lu i f o n t le r e p r o c h e 
d ' ê t r e u n f a c t e u r d e d é m o r a l i s a t i o n , u n f a c t e u r d e c o n t a ­
m i n a t i o n , d ' a c c o r d e r à l a p o l i c e d e s m œ u r s u n p o u v o i r 
d i s c r é t i o n n a i r e p r ê t a n t à d e n o m b r e u x a b u s , d e f a v o r i s e r 
le s c a n d a l e u x c o m m e r c e d e s t e n a n c i e r s , d e p e r p é t r e r l ' e s ­
c l a v a g e d e l a f e m m e e t d ' e n t r a î n e r f a t a l e m e n t « l a t r a i t e 
d e s b l a n c h e s ». 

4° La réglementation, facteur de démoralisation 

L e s p o u v o i r s p u b l i c s n e s e p r o p o s a i e n t q u e d e « c a n a ­
l i se r » u n m a l j u g é i n é v i t a b l e . L ' o p i n i o n p o p u l a i r e , q u i 
n e s u b t i l i s e p a s , c o n c l u t à u n e a u t o r i s a t i o n e x p l i c i t e . 
P o u r e l le , « t o l é r e r » e s t à p e u p r è s s y n o n y m e d e « p e r ­
m e t t r e », e t « p e r m e t t r e » e s t v o i s i n d ' a p p r o u v e r , d i r i ­
ge r , f a v o r i s e r 3 . 

O r , d e m ê m e q u e l ' é t a l a g e c o n t r i b u e à c r é e r l ' a c h e ­
t e u r , l a r é g l e m e n t a t i o n , l e s m a i s o n s c l o s e s a c c r o i s s e n t l a 
d e m a n d e . 

O n a v a i t v o u l u c a c h e r le v i c e : o n l ' a r e n d u p l u s a p ­
p a r e n t : 

L 'expér ience a p r o u v é que , d a n s t o u s les p a y s où o n t é t é 
é tab l ies des « maisons closes », le m y s t è r e m ê m e d o n t on les 
a v a i t en tourées c o n t r i b u a i t à a t t i r e r sur elles la cur iosi té géné­
rale , t a n d i s q u e la reconna issance officielle d o n t elles é t a i en t 
l 'obje t leur conférai t , aux yeux d e tous , le ca r ac t è r e d ' u n e vér i ­
t ab le ins t i tu t ion pub l ique . 

E n faisant l ' exploi ta t ion d u vice, n o n pas un déli t sévè­
r e m e n t répr imé, m a i s u n c o m m e r c e officiellement r econnu , o n 
a inci té ces ent repr ises , pour accro î t re leurs gains, à recour i r à 

1. La réglementation administrative de la prostitution jugée d'après les faits, p. 28 
2. Loc. cit., p. 121. 
3. S A L S M A N S , S . J„ loc. cit., p. 6. 
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tous les moyens ordinaires de publicité, et à chercher bien 
moins à satisfaire un prétendu « besoin » qu'à le provoquer par 
tous les moyens. Grâce aux facilités offertes par ces maisons, 
ouvertes à toute heure et à tout venant, l'inconduite masculine 
cesse d'être individuelle et secrète pour devenir collective et 
publique et, par la force de l'exemple, s'étend progressivement à 
toutes les classes de la population l. 

E t quelle forme d'inconduite! 
Les excès de débauche dépassent ce que nous pouvons 

écrire. Loin d'empêcher l'extension du vice, les maisons 
closes en sont une école et un foyer de contagion. Elles 
créent des nécessités. C'est un fait que les scandales ne 
diminuent pas, tout au contraire, là où existent des ins­
titutions de ce genre et qu'au lieu de rendre inutiles les 
prostituées... elles les multiplient! Loin de supprimer 
les maisons de rendez-vous, pratiquement elles les pro­
pagent et provoquent, du même coup, une baisse géné­
rale de la moralité! 

Il est évident, par exemple, que « le contingent des 
trente maisons publiques de Paris ne peut que « mettre 
en goût » des hommes de tout âge sans pouvoir leur 
suffire2 ». 

Mais il n'y a pas que pour l'homme que la « réglemen­
tation » est démoralisatrice. Elle l'est également pour la 
femme. Sait-on à quel degré d'avilissement tombent fata­
lement les pensionnaires des maisons publiques devenues 
leurs prisons, tant le gérant a su, de mille manières, les 
mettre dans l'impossibilité de s'en évader? E t combien 
est démoralisatrice l'action de cette police des mœurs qui, 
au hasard des rencontres, inscrit, sur ses registres, les 
femmes surprises en flagrant délit et sans nécessairement 
enquêter si elle a affaire à une vraie « professionnelle » ou 
à une personne coupable seulement d'une faiblesse passa­
gère. Or, trop souvent la mise en carte de cette dernière, 
et tout ce qu'elle comporte, empêche pratiquement son 
relèvement et donc provoque son irrémédiable déchéance. 

E t que dire des occasions que la réglementation offre 
aux jeunes soldats, dans le désœuvrement de leurs heures 
de liberté? Les conférences de prophylaxie qu'ils en­
tendent les retiendront bien rarement dans le devoir. En 
peu de temps les résultats d'un long effort éducateur peut 
se trouver ruiné! 

1. GEMAHLING, /. c. p. 18. 

2. Marcel D E L A M A R R E . Contre l'esclavage de la femme, p. 17. 
[372] 
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Or, qu'on y réfléchisse: c'est 
t o u t e la jeunesse mascu l ine de n o t r e p a y s (qui) est appelée à 

subir , à l ' époque la plus c r i t ique de sa vie, l ' influence de la 

caserne , e t b e a u c o u p de jeunes gens qu i a r r i ven t d a n s nos villes, 

v i ennen t de la c a m p a g n e où la débauche est souven t inconnue 

e t son t des t inés à y r e tou rne r . L à o ù des ma i sons d e p ro s t i t u ­

t ion son t tolérées, celles-ci dev i ennen t auss i tô t l 'objet de t o u t e s 

les conversa t ions , e t bien ra res son t ceux qui , dès les p remiers 

mois de leur incorpora t ion , a u r o n t la force de ca rac tè re néces­

saire p o u r n e p a s s 'y laisser en t r a îne r p a r des c a m a r a d e s déjà 

ini t iés l . 

De ces laboratoires du vice, de ces écoles de néo­
malthusianisme, ils sortiront le corps et l'âme souillés, 
au grand détriment des foyers qu'ils constitueront. 

Car, finalement, la famille est la vraie victime! 

5° La réglementation favorise la contaminat ion 

D'autant que la « réglementation », quoi qu'on dise, 
est un terrible facteur de contamination! 

Quelques médecins, nous le savons, opposent des sta­
tistiques tendant à démontrer que la contagion provenant 
des femmes « mises en cartes » et surtout des maisons 
surveillées est bien moins importante que celle provenant 
de la prostitution libre 2 . 

Mais que valent ces statistiques ? 
Le Dr Bizard 3 reconnaît'lui-même qu'il est fort pos­

sible que les propriétaires des maisons closes évacuent, 
avant la visite du médecin, celles de leurs pensionnaires 
qui, victimes d'accidents contagieux, pourraient nuire au 
« bon renom » de leur entreprise commerciale 4. 

1. G E M A H L I N C , '. c, p. 5 3 . 
« Dans toutes nos écoles, dit encore M. le pasteur Jean Lauga, dan6 t o u 6 nos lycées, 

dans tous nos collèges de France, des professeurs nommés et payés par le gouvernement 
donnent des cours de morale, dans lesquels ils apprennent aux jeunes gens que, sans 
doute ils ont un corps dont ils doivent 6'occuper, qu'ils doivent soigner par l'hygiène 
et par l'éducation physique, mais qu'ils ont aussi et surtout un esprit, une volonté, un 
cœur, une conscience et que cet esprit doit prendre le pas sur la matière et sur le corps... 

« Je dis qu'il est absolument intolérable qu'avec ce système de la réglementation de 
la prostitution, l'Etat fasse ainsi de la contre-éducation et qu'il prenne le contre-pied 
de ce que, dans ses institutions mêmes, on s'efforce d'enseigner, le contre-pied de ce 
que nous tâchons de faire pour avoir une génération plus forte, plus humaine parce 
que ne satisfaisant pas à ses besoins bestiaux, mais au contraire, s'efforçant de déve­
lopper en elle toutes ses capacités d'énergie, de conscience et de cœur. » (Comité Na­
tional d'Etudes, n° 365, p. 6 et 7.) 

2 . M. le docteur Bizard, partisan résolu de la réglementation, « estime cependant 
à 5 , 0 0 0 le nombre de ceux qui, annuellement, sortent contaminés des maisons pari­
siennes » (Docteur Bizard, Plaidoyer pro domo. Revue de Dermatologie et de Vènério-
logie. 1 9 2 5 , p. 1 5 0 , cité par le Comité National d'Etudes, n» 3 6 5 , p. 5 9 . 

3 . Comité National d'Etudes, n° 3 6 1 , p. 3 2 . 
4 . M. le docteur C A R L E , Comité National d'Etudes, n° 3 6 1 , p. 2 6 . 
C'est qu'en effet « la maladie deB pensionnaires est un désastre pour le tenancier, 

d'une part, à cause du manque à gagner qui en résulte pour lui, et, d autre paît, parce 
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Puis, à vrai dire, quelle garantie donne donc la visite 
médicale 1 ? 

On sait combien les signes cliniques de certaines ma­
ladies sont difficiles à déceler et quels examens de la­
boratoire longs, délicats et fréquemment répétés sont in­
dispensables pour qu'un jugement sûr puisse être porté. 
Or, dans le cas qui nous occupe, l'examen se fait en 
série: 

L a vis i te médica le n ' e s t t r o p s o u v e n t q u ' u n e formal i té a d m i ­
n i s t r a t ive , expédiée d a n s des condi t ions qu i n e p e u v e n t offrir 
a u c u n e ga ran t i e sérieuse. A u c u n médec in consciencieux n 'ose ra i t 
affirmer l ' innocui té d ' u n e femme a u sor t i r d ' u n tel examen 2 . 

Et cependant, c'est cet examen qui entretient un sen­
timent trompeur de sécurité, sentiment qui rend plus 
grand le risque de contamination! 

Mais remarquons encore: cet examen n'atteint que les 
personnes soumises au régime de la réglementation, c'est-
à-dire, à Paris, 6,000 femmes, en laissant 100,000 autres 
en liberté. Est-ce là une véritable protection de la santé 
publique ? D'autant que les hommes infectés contaminent 
à leur tour, librement, puisque aucune surveillance n'est 
établie pour eux ! 

L'inefficacité du système a d'ailleurs été reconnue en 
octobre 1925, par l'« Union internationale contre le péril 
vénérien », réunissant les plus grands syphiligraphes du 
monde qui déclarèrent qu'« à aucune époque et en aucun 

qu'il doit supporter les frais d'hospitalisation des femmes contaminées ». (Delamarre. 
f. c, p. 38.) 

1. Alors que cette morbidité vénérienne « diminue notablement à l'étranger, écrit 
le docteur S. Lorsch, certains auteurs n'hésitent pas à affirmer son augmentation dans 
notre pays. C'est en particulier la thèse exposée par le docteur Petit dans un travail 
élaboré à la clinique syphiligraphique du professeur Janselme, à Paris. 

Les statistiques de l'hôpital Saint-Louis, celles de Lyon, de Saint-Etienne, de Mar­
seille, de Bordeaux et du Havre sont concordantes et dénoteraient un accroissement de 
cas nouveaux de syphilis. 

Déjà le docteur Leredde, particulièrement compétent en la matière, avait signalé 
dans son livre : Un fléau social, l'augmentation de la syphilis dans les campagnes. 

Si nous consultons les rapports de YEtude statistique de l'activité antivénérienne. 
publiée par MM. Cavaillon et Moine, nous voyons le nombre de cas nouveaux augmen­
tant d'année en année jusqu'à atteindre 198,641 pour 3,439,884 consultations en 
1930. 

La progression de ces chiffres est certainement, pour une part très grande, la résul­
tante logique de ce que les services, plus nombreux sur le territoire, ont exercé un dépis­
tage plus important au cours de ces dernières années. 

Mais cette progression ne peut davantage permettre de conclure à une diminution 
des cas nouveaux et de s'estimer satisfait du régime actuel de la police des mœurs. » 

(Dans l'Expérience de Grenoble, publié par l'Association Dauphinoise d'hygiène mo­
rale, p. 20.) 

2. GEHMALING, /. c , p. 35. 
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pays » il n 'a permis de limiter les dégâts causés par les 
affections dont ils s'occupent 1 . 

6° Critiques à l'égard de la police des mœurs 

Une des institutions des plus critiquées est celle de 
la police des mœurs, « police d'exception », écrit M. Ge­
mâhling, et dont le rôle est de veiller à l'observation des 
prescriptions imposées par le régime de la « réglementa­
tion ». Etant donné la toute-puissance de cette police, 
il y a un danger d'arbitraire: 

T o u t e femme considérée c o m m e se l i v ran t hab i t ue l l emen t 
à la p ros t i t u t i on doi t , en v e r t u des règ lements mun ic ipaux , 
ê t r e inscr i te sur les regis t res de la police des m œ u r s . Il dépen­
d r a d ' u n agen t suba l t e rne q u ' u n e j eune fille, — vic t ime le plus 
s o u v e n t d ' u n défau t d ' éduca t i on o u d e ressources, q u i d e v r a i t 
lui d o n n e r p lus de dro i t q u ' u n e a u t r e à la p ro tec t ion d e la 
société — se t r o u v e frappée d ' u n e mesu re qui , d ' u n e défail lance 
m o m e n t a n é e , fera u n e déchéance définit ive. ( . . . ) D è s dix-
h u i t ans , u n e j e u n e fille qu i n e p o u r r a i t se mar i e r s a n s l ' au tor i ­
sa t ion de ses p a r e n t s , p o u r r a ainsi ê t r e mise a u b a n d e la société, 
pa r s imple décision de la police. Désormais , elle sera u n e « fille 
en c a r t e », u n e « fille soumise », elle ne sera p lus q u e la chose 
d e la police, t o u r à t o u r exposée à la r igueur de ses règ lements 
ou favorisée p a r ses complaisances , esclave d ' u n rég ime d ' a rb i ­
t r a i r e qu i dég rade à la fois la femme qu i en est l 'obje t e t ceux 
qu i son t chargés de l ' a p p l i q u e r 2 . 

A l'égard de ce genre de personnes: 
L a police des m œ u r s v a se croire au tor i sée à .d i spose r de 

deux sor tes d e sanc t ions , l ' une e t l ' a u t r e ins t i tuées en m a r g e de 
la loi. 

L e C o d e péna l , d a n s son a r t . 477 § 15, se b o r n e à p u n i r les 
infract ions aux règ lements mun ic ipaux d ' u n e a m e n d e de 1 à 5 

1. Comité National d'Etudes, n° 361, p. 41. 
Voici des faits, des chiffres: 
A Colmar, de 1874 à 1881, alors qu'il existait des maisons closes, les hôpitaux de la 

ville soignaient 68.9 pour 1,000 des soldats de la garnison pour maladies vénériennes. 
De 1905 à 1907, les maisons closes étant fermées, la proportion tombe à 16.82 pour 1,000. 
A Strasbourg, après 6 mois d'expérience, le docteur Schmutz, directeur des Services 

d'hygiène départementaux, publia un rapport concluant que « dans l'ensemble, dans 
la garnison et dans la population, on n'a pas observé d'augmentation des cas de maladies 
vénériennes, depuis la fermeture des maisons ». 

Puis le docteur Jirou, médecin-chef de la garnison, confirma ces conclusions en ce 
qui concerne les militaires. Il indiqua « qu'on a observé depuis le début de cette année 
une réduction de 50% des cas de maladies vénériennes: parmi ceux-ci, la moitié seule­
ment furent contractés sur place ». 

L'armée est un milieu idéal pour ce genre de constatations. On pourrait multiplier 
les statistiques. Partout où l'expérience fut tentée, en Grande-Bretagne, en Belgique, 
à Berlin, etc., elle a donné des résultats de ce genre. 

Alors à quoi bon la réglementation ? 
2. G E M A H L I N G , / . c , p. 45. 
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francs e t , en cas de récidive seu lement (ar t . 474), d ' u n empr i ­
s o n n e m e n t q u i n e p e u t dépasser t ro is jours . L a police des 
m œ u r s , cons idé ran t ces sanc t ions c o m m e insuffisantes à assurer 
sa domina t ion , s 'est p u r e m e n t e t s imp lemen t a r rogé le dro i t 
d ' en ins t i tuer d e nouvel les . 

A Pa r i s des peines de t rois à qu inze jours de pr ison son t 
c o u r a m m e n t infligées aux femmes qui enfreignent les r èg lements . 
T r a d u i t e s d e v a n t u n e pa rod ie d e t r ibuna l , composé d ' u n chef 
de b u r e a u assisté d ' un commissa i re i n t e r roga t eu r — sans juge 
pour les juger, s ans a v o c a t p o u r les défendre — des femmes 
p o u r r o n t se voir ainsi c o n d a m n é e s a u x pe ines les p lus a rb i t ra i res , 
sans bénéficier des ga ran t i e s les p lus é l émenta i res q u e la loi, 
d a n s t o u t p a y s civilisé, accorde aux pires cr iminels . 

C o m m e un pr inc ipe tu té la i re de n o t r e d ro i t exige q u ' u n e 
peine n e puisse ê t re prononcée , si elle n ' a é té , a u préa lab le , 
é tabl ie pa r u n e loi, la police, p o u r t o u r n e r la difficulté, s 'est 
bornée à bap t i se r d u n o m inconnu d a n s nos lois de « pun i t i ons 
admin i s t r a t i ve s » les pénal i tés que , de sa p ropre au to r i t é , elle 
s 'est a r rogé le d ro i t d'infliger. 

C e r t a i n s règ lements , tel celui de L y o n , n ' hé s i t en t p a s à dé ­
clarer expressément q u e la du rée de l ' empr i sonnemen t p rononcé 
p a r les au to r i t é s de la police p e u t aller j u s q u ' à v ing t jour s e t 
l 'on p e u t lire d a n s le r èg lemen t de B o r d e a u x q u e t o u t e femme 
surpr ise sur la voie pub l ique p o u r r a ê t re « r e t e n u e a d m i n i s t r a -
t i v e m e n t , p e n d a n t t o u t e la du rée de l ' enquê te qu i , en a u c u n 
cas, ne p o u r r a excéder deux mois . 

A ces peines a rb i t r a i r es u n e a u t r e sanc t ion v iendra s ' a jou te r 
q u i est bien la p lus infâme se rv i tude q u ' u n sexe a i t j a m a i s im­
posée à l ' a u t r e : en t r e les m a i n s de la police des m œ u r s , la v is i te 
sani ta i re , p e r d a n t son ca rac tè re hygién ique , dev ien t u n odieux 
m o y e n de c o n t r a i n t e . O n p e u t lire en effet d a n s le r è g l e m e n t d e 
Bordeaux : « P o u r r a ê t r e condu i t e a u D é p ô t de Sûre té , p o u r y 
ê t re soumise à l ' inspect ion des médec ins de service, t o u t e fille 
qu i sera surpr ise , m ê m e p o u r la p remiè re fois, en c o m p a g n i e 
de filles pub l iques ou d a n s u n lieu de débauche , ou t e n a n t sur 
la voie pub l ique u n e condu i t e con t ra i r e aux m œ u r s , ou logée 
d a n s u n e ma i son m a l famée. » E t lorsqu ' i l s 'agi t d ' u n e f e m m e 
mar iée ou d ' u n e mineure , le r èg lement a jou t e : « L a p ros t i tuée 
sera soumise aux vis i tes e t a u t r e s mesures de police a v a n t 
q u e le pè re e t la m è r e o u le m a r i a i en t r é p o n d u à l ' aver t i sse­
m e n t l . » 

1 . GEMAHLING, f. c , p. 4 7 . 
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A quels chantages peut prêter dans certains cas une 
telle institution, on le devine aisément K 

7° Les tenanciers 

Les tenanciers, propriétaires des maisons closes, qu'ils 
exploitent à leur profit, ont une puissance considérable en 
raison du bon rapport de leurs établissements 2, soumis 
d'ailleurs comme toute autre entreprise patentée aux taxes 
ordinaires: taxe sur le chiffre d'affaires, taxe de luxe, 
voire « taxe d'apprentissage 3 » ! 

L'autorisation de ces établissements dépendant des 
maires, ceux-ci se voient fréquemment l'objet « des re­
quêtes les plus pressantes, rehaussées des offres les plus 
alléchantes ». Cent mille, deux cent mille, quatre cent 
mille francs leur sont parfois ainsi proposés. Ne serait-ce 
que pour l'équilibre du budget municipal, c'est certes 
bien t en tan t 4 . 

Les tenanciers, pourvoyeurs des maisons qu'ils ex­
ploitent, doivent veiller au recrutement de leurs pension-

1. M. Lépine, ancien préfet de police, vante au contraire l'action de la police alors 
que le Parlement interrogé s'est dérobé ne voulant rien savoir: « Si la police en faisait 
autant, on reverrait ce qu'on a déjà vu, tous les scandales, toutes les protestations du 
public, le toile général, et le préfet de police, sous sa responsabilité, serait bien obligé 
de marcher et de recommencer. Mais si le Parlement ne veut rien faire, va-t-on encore 
nous parler d'arbitraire? » (Comité National d'Etudes, n° 363, p. 9.) 

2. a Ces tenanciers, écrit M. Gustave Monod, font de gros bénéfices. Flexner cite 
le cas d'un établissement de Berlin au capital de 1 million de marks, et qui donnait 
20 pour cent de dividendes. Une maison de rendez-vous de Paris rapportait, avant la 
guerre, 70,000 francs de bénéfices. Dans cette industrie, la loi économique de la con­
centration peut se vérifier: sur 31 lieux de rendez-vous du quartier des Champs-Elysées, 
la majorité appartient aux mêmes tenanciers. Avant la guerre, les maisons parisiennes 
ye vendaient 2 à 300,000 francs. L'exploitation prend des formes savantes: nombreux 
s o n t l e 6 tenanciers qui ont, côte à côte, dans le même rue, un café, u n e maison de 
danse, une maison de rendez-vous. Tout cela communique et on tire ainsi bénéfice 
des diverses étapes d'un cycle démoralisateur. Un auteur allemand estimait, en 1910, 
que la prostitution coûtait à l'Empire allemand 3 à 500 millions de marks. Il faisait 
entrer, il est vrai, dans s o n compte le coût des maladies vénériennes (frais de traite­
ment, pertes de salaires), mais il comptait aussi les frais d'entretien de la prostituée, 
les cadeaux, dépenses en boissons alcooliques, en amusements démoralisateurs; 300 
millions de marks, alors que l'instruction publique coûtait à l'Empire 200 millions de 
marks. On conçoit qu'il y ait des milliers de gens sans moralité, qui exploitent une 
pareille source de dépenses, et cherchent à l'accroître indéfiniment. » (Le Christianisme 
social, février-mars 1926, p. 211.) Un tenancier d'une maison de Grenoble qui récem­
m e n t fut fermée avoua que cette mesure lui faisait perdre 900,000 francs de bénéfices 
nets. (Bulletin de l'Union Temporaire, 1933, p. 32.) 

3. GE MAHLING, /. c, p. 33. 
4. C'est, en 1931, le maire de Gennevilliers qui se voit offrir une somme de 100,000 

francs pour obtenir une autorisation d'ouverture. Vers la même époque, c'est un autre 
maire d'une ville frontière de 3,000 habitants, à qui l'on offre 100,000 francs pour la 
commune et, comme il est entrepreneur, o n lui propose de se charger lui-même de la 
construction de l'établissement et, pour un devis de 500,000 francs, on lui promet le 
versement d'un million. 

Ces outrageantes propositions ont été repoussées avec dégoût, mais nous a v o n 6 des 
raisons de penser qu'il n'en est pas toujours ainsi et qu'il est d'autreB maires qui se 
sont laissé tenter par d'aussi généreuses contributions destinées à leur bureau de bien­
faisance, à leur Caisse des Ecoles, à leur Maison de s a n t é , ou plus simplement encore à 
l eur cassette personnelle. (Bulletin annuel, n° 4 [ l o r juin 1934] de l'Union temporaire 
contre la Prostitution réglementée et la Traite des Femmes, p. 13.) 
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naires et à leur renouvellement relativement fréquent 
pour la satisfaction du client: 

A- Strasbourg, pour un effectif moyen d'une centaine de 
femmes, les quinze maisons qui existaient dans cette ville, 
avant 1926, recevaient en une année un nombre total de six 
cents femmes, ce qui ramène la durée moyenne de séjour de 
chacune d'elles à deux mois environ l . 

C'est dire que la traite des femmes est le corollaire 
naturel de la « réglementation » ainsi comprise. Elle 
entraîne l'existence de nombreux racoleurs et de puissants 
syndicats spécialement destinés à ce trafic honteux, à ces 
échanges de ville à ville et même de pays à pays. 

Pour répondre à la demande, une véritable chasse s'or­
ganise en permanence. 

Des jeunes filles mineures y sont fréquemment entraînées 
par surprise, retenues ensuite grâce à de faux papiers, et après 
y avoir été soumises à une dépravation progressive, entrent à 
leur tour dans ce vaste mouvement d'échange qui s'opère entre 
les maisons de tolérance d'un même pays et même de pays à 
pays. Ces femmes ne sont plus qu'un misérable troupeau, objet 
d'une sorte d'exploitation collective de la part de quelques 
puissants syndicats d'intérêts aux ramifications étendues. 

Plus d'un millier de cas de traite sont signalés chaque année 
dans les rapports de la Société des Nations. La France occupe 
une place exceptionnelle parmi les pays européens, dans ce 
triste bilan 2. 

C'est une « association de brigandage » admirablement 
outillée, disposant de sommes fabuleuses, qui, au dire 
de Mme Legrand Falco, par l'intermédiaire de ses tra­
fiquants, fournit aux maisons closes environ 50,000 vic­
times par an 3. 
8° Esclavage de la femme 

Dans ces conditions, est-il vraiment exagéré de parler 
d'esclavage de la femme ? 

Malgré les prescriptions des règlements, écrit encore M. Ge-
mâhling, des mineures, des enfants même, y sont ouvertement 
admis. L'interdiction d'y consommer des boissons alcooliques 
n'y est jamais observée. Par leur nature même ces maisons 
sont des assommoirs, les tenanciers comptant sur l'orgie pour 
abrutir leurs pensionnaires et leurs clients et se procurer ainsi 
les profits les plus éhontés. 

1. GEMAHLING, / . c , p. 20. 
2. I D . , ibid. 
3. La Française, 30 avril 1932. p. 2. 

[372] 



— 20 — 

Il faut q u ' o n le sache, dans ces é tab l i s sements où s 'assemble 
la lie de la popu la t ion e t o ù que lques femmes ne son t e n t r e les 
m a i n s de leurs t enanc ie r s q u ' u n s imple i n s t r u m e n t de profit sans 
défense, la d é b a u c h e descend a u dernier degré de l ' ab jec t ion l . 

Nous abrégeons ces précisions. 
Or, remarquons-le, cet esclavage est au profit de 

l'homme qui, lui, échappe aux sévérités de la police et 
au contrôle médical, alors qu'il est peut-être contaminé 
et prêt à contaminer sa victime. 

Tout cela, sous le prétexte d'ailleurs bien faux, sauf 
pour quelques anormaux, d'un besoin incoercible à satis­
faire. E t avec la reconnaissance officielle — pour ne pas 
dire l'approbation tacite — de l 'État, alors que les en­
quêtes effectuées sous les auspices de la Société des 
Nations concluent en faveur du régime abolitionniste. 

Nous savons bien qu'un des principaux arguments, 
d'ailleurs non officiellement avoué, en faveur de la régle­
mentation, est l'admirable agence d'information qu'elle 
peut devenir au service d'une police secrète. 

L'édifice de la réglementation, telle que nous l'avons 
décrite, repose en effet, en dernière analyse, sur les tenan­
ciers et leurs racoleurs. Or, sur ces hommes-là, la police 
est toute-puissante, car il lui est si facile de leur pro­
voquer des ennuis, de les prendre en contravention. Alors, 
par un contrat plus ou moins tacite, ces individus tarés 
jouent le rôle d'« indicateurs », forcément discrets en 
raison des accusations que, à tout moment, la police 
peut formuler contre eux. Les derniers grands procès 
nous ont permis d'apercevoir quelque chose du rôle sin­
gulier de ce milieu interlope 2. 

1. G E M A H L I N G , / . c , p. 20. 

2. « Des révélations récentes nous ont assez montré le rôle que certains hommes du 
* milieu « ont coutume de jouer auprès de la police pour que nous soyons édifiés sur 
ce point. Ces jours derniers encore, un policier ne déclarait-il pas lui-même: « Si Ton 
arrête nos indicateurs, il ne nous restera plus rien pour travailler. » Aveu révélateur! 
La police a, en effet, l'extraordinaire prétention de vouloir assainir nos mœurs avec la 
collaboration de6 souteneurs. Ce que cette collaboration recouvre de collusions, il est 
facile de l'imaginer. Sans parler des agents subalternes de la police des mœurs, qui, 
pour prix de leurs complaisances, savent s'assurer, soit en services, soit en argent, soit 
en nature, d'appréciables compensations. N'a-t-on pas vu, dans la seule année 1933, 
trois commissaires de police de villes importantes, convaincus d'avoir trafiqué de leur 
influence ? L'un d'eux, le commissaire central du Puy, a été condamné à trois ans de 
prison, pour avoir reçu 35,000 francs d'une tenancière de maison close, tandis qu'un autre 
se suicidait et que le maire, son complice, se voyait suspendu de ses fonctions pour 
trois mois. » Allocution de M . Paul Gemahling, publiée dans le Bulletin Annuel n° 4 
de l'Union Temporaire, p. 16. Et du même n° du Bulletin, p. 21, nous citons un passage 
de Mme Legrand Falco qui dit avec force: « L'affaire Stavisky n'est autre chose qu'une 
affaire de tenanciers de maisons closes et de trafiquants; Stavisky appartenait à cette 
catégorie d'hommes, et, parmi les arrestations opérées au moment de l'assassinat du 
conseiller Prince, se trouvent les noms d'individus ayant leur fiche à la Société des 
Nations comme trafiquants de femmes et trafiquants de stupéfiants. » 
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Mais les services que rend finalement cette institu­
tion compensent-ils à ce point les inconvénients, qu'on 
puisse — nous ne disons pas l'approuver, mais — la 
tolérer ? 

Sans hésiter nous répondons: non! 
Non licet! 
C'est pourquoi ce nous est un devoir, à nous, catho­

liques, de travailler à faire cesser ce scandale et les ter­
ribles ravages qu'il produit dans tant d'âmes K 

La thèse abolitionniste 

En France, c'est seulement au x i x e siècle que, pour 
la première fois, les pouvoirs publics pensèrent apporter 
un remède à la prostitution en la réglementant. 

La plupart des autres pays d'Europe suivirent cet 
exemple, plus ou moins complètement. La Grande-
Bretagne fut la dernière à s'y décider; elle ne le fit d'ail­
leurs que partiellement 2 , en 1864, par une loi. 

Mais presque aussitôt, en guise de protestation, la cam­
pagne abolitionniste commença en Angleterre d'où elle 
devait dans la suite gagner l'Europe et même le monde. 
Mlle Joséphine Butler en fut l'instigatrice infatigable et 
courageuse. En 1886, elle enregistrait son premier succès 
important: la Grande-Bretagne revenait sur sa décision 
de 1864. 

Le mouvement abolitionniste était lancé et la con­
fiance en la réglementation ébranlée. 

Bientôt la Suisse fermait les maisons closes précédem­
ment autorisées sur son territoire; la Norvège en faisait 
autant en 1888; puis le Danemark (1901); la Finlande 
(1907); les Pays-Bas, la Serbie et la Bulgarie (1911); 
l'Esthonie (1916); l'U. R. S. S., la Tchécoslovaquie et la 
Pologne (1922); la Lettonie (1926); la Hongrie (1928); 
la Roumanie (1930) ; l'Allemagne étendit la mesure à tout 
l'empire en 1927; l'Autriche ferma les maisons de Vienne 
en 1931 et un projet est déposé qui tend à la fermeture 
générale; l'Espagne également a déposé un projet en 1932; 
en Belgique le système a été aboli à Anvers (1925) et un 
projet général est déposé à la Chambre belge, etc. 

Hors d'Europe, les maisons de tolérance ont été égale­
ment abolies dans les pays suivants: Afrique du Sud, 

1. t La charité chrétienne, a écrit le R. P. Salsmana ((. c , p. 7), ne peut se désinté­
resser de ces horreurs, car le Christ n'a pas repoussé Madeleine. » 

2. La Grande-Bretagne, comme d'ailleurs d'autres pays, n'autorisa jamais de 
maisons closes. 
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Australie, Canada, Chili, Cuba, États-Unis d'Amérique, 
Indes anglaises, Indes néerlandaises, Nicaragua, Nouvelle-
Zélande, République dominicaine, Uruguay. 

Ainsi la S. D. N., dans une publication datant de 1934, 
donne une liste — qui ne prétend pas être complète — de 
cinquante pays qui n'ont jamais connu ou qui ont aboli le 
système des maisons de tolérance, en tout ou en par t i e l . 

Quel revirement! 
Certains de ces pays ont poussé plus avant l'abolition 

de la réglementation en supprimant, non seulement les 
maisons closes, mais aussi la police des mœurs dont nous 
avons esquissé le fonctionnement. 

Ainsi fit la Suisse, après l'Angleterre, puis la Norvège 
(1888), le Danemark (1906), l'U. R. S. S., les Pays-Bas 
(1908), la Suède (1918), la Tchécoslovaquie (1922), l'Alle­
magne (1927), la Roumanie (1930), etc. 

Sans doute la France cite complaisamment dans son 
rapport à la S. D. N. le nom de dix-huit villes qui ont aboli 
le système des maisons closes (Colmar, Salins, Strasbourg, 
Haguenau, Mulhouse, Grenoble, Oyonnax, Castres, Saint-
Brieuc, Château-Thierry, Trets, Ain M'Lilah, Liévin, 
Vitré, Hourtin, Sedan, Guise, Riscle 2 . Elle ajoute même 
que « d'autres administrations municipales ont mis à 
l'étude les possibilités d'abolition ». C'est vrai! Mais ces 
avantages, au prix de quels efforts furent-ils achetés par 
les abolitionnistes! Et il faut bien le dire: les autorités 
gouvernementales françaises ne les secondèrent guère. Pas 
plus qu'elles n'ont secondé le mouvement abolitionniste 
international. Aussi, beaucoup d'étrangers gratifient-ils, 
maintenant, couramment la « réglementation », de « sys­
tème français ». 

L'expression nous choque, peut-être ? 
Mais il n'est que trop vrai que la France, ces dernières 

années, fut le principal obstacle au plein succès des négo­
ciations entreprises à Genève en vue de la suppression de 
la réglementation. 

Comment pourrait-il en être autrement puisque, en 
raison du régime qu'elle autorise sur son territoire, la 
France est un des centres les plus actifs de la traite des 
femmes dans le monde? 

Or, l 'attitude équivoque et louvoyante de nos délégués 
officiels aux assises internationales, a fait conclure que 

1. L'Abolition des Maison de Tolérance, 1934, p. 8. 

2. S. D. N., T Abolition des Maisons de Tolérance, p. 8. 
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nous voulions maintenir chez nous la réglementation de 
la prostitution. 

E t malheureusement les faits corroborent cette im­
pression. 

Personne n'ignore, en effet, les scandales que constitue 
l'organisation récente de la prostitution à Marrakech, à 
Meknès, en Syrie, en Indochine, au Cameroun! On sait 
aussi que s'il est des municipalités métropolitaines qui 
ont décidé de fermer les maisons établies sur leur terri­
toire, d'autres au contraire accordent l'autorisation d'en 
ouvrir. Parmi ces dernières, on nomme Etampes, Bourg-
Saint-Maurice, Carcassonne, Auch, Gérardmer, et on 
pourrait allonger cette liste de villes où ont eu lieu des 
inaugurations récentes l . 

Cependant, la propagande en faveur de la thèse aboli-
tionniste se poursuit, tenace et courageuse; car il faut du 
courage, étant donné les puissants intérêts auxquels on 
s'attaque! 

Que veulent donc les « abolitionnistes » ? 
« Notre but, répondent-ils, n'est pas l'abolition de la 

prostitution, mais l'abolition de la réglementation de 
la prostitution. Nous réclamons la suppression de la police 
des mœurs, la suppression des maisons de tolérance, de 
nouveaux procédés pour sauvegarder l'hygiène publique. » 
1° La suppression de la police des moeurs 

L a suppress ion d e la police des m œ u r s , écr i t M . G u s t a v e 
M o n o d , c o m p o r t e n o n seu lement la suppress ion du personnel 
policier spécialisé, q u e n o u s a v o n s v u à l 'œuvre , m a i s auss i de 
la ju r id ic t ion expéd i t ive qu i soume t la p ros t i tuée a u capr ice 
d ' a g e n t s suba l t e rnes sans a u c u n e des ga ran t i e s no rma le s assu­
rées a u x inculpés ord ina i res . E n s o m m e , en rég ime abol i t ion-
nis te , la p ros t i t uée t o m b e sous le dro i t c o m m u n ; c 'est la police 
régul ière q u i con t rô le sa c o n d u i t e d a n s la r u e , a u m ê m e t i t r e 
qu 'e l le cont rô le les voleurs , les ivrognes , e t c . 2 . 

Certains poussent à la création d'une police féminine, 
spécialement chargée de la protection des femmes et des 
enfants. Cette organisation a d'ailleurs fait ses preuves, car 
elle existe à l'heure actuelle dans près de quarante pays: 
Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Danemark, 
ville libre de Dantzig, Egypte, Esthonie, Etats-Unis, Fin­
lande, Grande-Bretagne, Eta t libre d'Irlande, Hongrie, 

1. Bulletin annuel de 1934 de V Union Temporaire, p. 39. 

2. Christianisme social, février-mars 1926, p. 226. 
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Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Rouma­
nie, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, e t c . l . 

Quand ils parlent de « régime de droit commun », les 
partisans de la thèse abolitionniste prétendent bien ne pas 
laisser à ce fléau qu'est la prostitution, la liberté totale 
d'étendre ses ravages. 

Tout au contraire! Car, écrit M. Paul Gemâhling, 
t a n t q u e l 'on s 'est borné à « tolérer » la p ros t i t u t ion c o m m e 

u n mal inévi table , on n ' a a b o u t i q u ' a l ' en t re ten i r e t à l ' enrac iner 
p a r la consécra t ion officielle q u ' o n lui a p p o r t a i t i . 

C'en est assez, d'un tel procédé ! 
Si la prostitution est vraiment un fléau social, qu'on la 

poursuive dans ses causes et ses manifestations publiques ! 
Non pas en la réglementant, mais en adoptant vis-à-vis 

d'elle « une altitude franchement négative et répressive », 
attitude qui n'épargne pas « la prostitution plus ou moins 
clandestine partout où elle se montre », mais manifeste 
« partout et toujours une réprobation décidée pour cette 
plaie morale et sociale 3 ». 

Mais, encore une fois, pour une telle action, une « po­
lice des mœurs », assure-t-on, n'est pas indispensable. 

La police ordinaire suffit. 

2° La suppression des maisons closes 
Un mouvement très net, nous l'avons vu, se dessine 

dans le monde en faveur de la fermeture des maisons pu­
bliques. Même avant l'intervention de la S. D. N., leur 
nombre était en régression: 

L e p h é n o m è n e , écr i t M . G u s t a v e M o n o d , e s t d û sans d o u t e 
à des causes sociales définies: ac t ion de l 'opinion p u b l i q u e de 
p lus en p lus indiv idual i s te , répress ion de p lus en p lus sévère d e 
la t r a i t e qu i n ' a l i m e n t e p lus les maisons , r é p u g n a n c e des pen ­
s ionna i res p o u r la vie qu i leur es t imposée, e t c . 4 . 

Mais ces maisons demeurent autorisées dans des pays 
comme la France, l'Italie ou la Belgique. 

C'est cette tolérance que les « abolitionnistes » vou­
draient détruire. Cependant, précise encore M. Gustave 
Monod, 

il n e faut p a s s ' i l lus ionner sur les conséquences de la s u p ­
pression des ma i sons d e t o l é r a n c e . L a p r o s t i t u t i o n n ' e n es t p a s 

1. S. D. N. Comité de la traite des femmes et des enfants. Emploi des femmes 
dans la police — Genève, 1927. 

2 L. c, p. 6 3 . 

3 . R . P. SALSMANS, Abolitionnisme ou Réglementation ? p. 13. 

4. Christianisme social, /. c , p. 227. 
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pro fondémen t a t t e i n t e , car, d a n s t o u t e s les villes d ' E u r o p e , la 
ma i son de rendez-vous v ien t r emplace r la ma i son de to lé rance . 
P h é n o m è n e général q u e la police n e p e u t en raye r l . 

E s t - c e à d i r e q u e l a r é f o r m e s e r a i t v a i n e ? 
C e r t e s n o n ! C a r « l a m a i s o n d e r e n d e z - v o u s n ' e s t p a s 

l ' a n c i e n n e m a i s o n c l o s e » ! 

D ' a b o r d l ' au to r i t é pub l ique n e se dégrade p a s en l ' a u t o ­
r i s a n t : son exis tence es t m ê m e con t r a i r e à la loi. D ' a u t r e p a r t , 
là où elle réuss i t à s 'organiser , son exis tence est tou jours p ré ­
ca i r e : u n e p l a in t e énerg ique des voisins p o u r r a i t la faire fermer. 
D ' u n m o m e n t à l ' au t r e la police p e u t in te rveni r . Pu i s , la ma i son 
d e rendez-vous est un e x t e r n a t ; les femmes n ' y d e m e u r e n t pas , 
elle n ' e s t p lus l ' immonde pens ionna t de j ad i s ; enfin, différence 
a u po in t de v u e san i ta i re , la t enanc iè re est d i r e c t e m e n t in té ­
ressée à l 'hygiène des pens ionnai res . Ainsi l ' a r g u m e n t régle-
m e n t a r i s t e : fermez la ma i son close, vous ouvrez la ma i son de 
rendez-vous n o n surveil lée, n ' a a u c u n e va leur . L e n o u v e a u ré ­
gime, si dép lorab le soit-il , es t supér ieur à l ' a n c i e n 2 . 

D ' a i l l e u r s , d ' a u t r e s m e s u r e s d e v r a i e n t c o m p l é t e r l a r é ­
p r e s s i o n c o m m e n c é e p a r l a f e r m e t u r e d e s m a i s o n s c l o s e s . 
Q u e l q u e s p a y s d o n n e n t l ' e x e m p l e e n s ' a t t a q u a n t à t o u t e s 
les f o r m e s d e p r o x é n é t i s m e . 

D a n s c e s e n s , M . G e m a h l i n g p r o p o s e u n e l é g è r e r e ­
t o u c h e d e l ' a r t i c l e 3 3 4 d e n o t r e c o d e p é n a l , r e t o u c h e q u i 
é t e n d r a i t a u x p e r s o n n e s m a j e u r e s d e l ' u n e t l ' a u t r e s e x e 
les s a n c t i o n s e x i s t a n t r e l a t i v e m e n t a u x filles e t f e m m e s 
m i n e u r e s l i v r é e s à l a d é b a u c h e . 

Il conv iendra i t , en ou t r e , d e frapper des m ê m e s peines les 
diverses formes d e publ ic i té , m ê m e dissimulées, t e n d a n t à fa­
voriser l 'exercice de la p r o s t i t u t i o n 3 . 

I l d e m a n d e e n f i n u n e s é r i e u s e r é p r e s s i o n d u 

racolage sur la voie pub l i que e t d a n s les lieux publ ics , dès 
lors qu ' i l es t d e n a t u r e à t r oub l e r le b o n o rd re e t la décence 
publ ique , u n e infract ion o b j e c t i v e m e n t définie p o u v a n t ê t r e 
cons ta tée , a u m ê m e t i t r e q u e les a u t r e s infract ions , à l ' égard 
de qu iconque , s a n s d is t inc t ion de qua l i t é ou de sexe, p a r la 
police de d ro i t c o m m u n 4 . 

L e s a r r ê t é s d e s m a i r e s d e C o l m a r e t d e G r e n o b l e s o n t 
u n e i n d i c a t i o n d e c e q u i p o u r r a i t ê t r e f a i t d a n s c e g e n r e , 

1. Christianisme social, l. c , p. 228. 
2. I D . , ibid. 
3. GEMAHLING , / . c , p. 94. 
4. In . ibid. p. 95. 
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d'autant que les résultats obtenus dans ces localités sont 
fort encourageants. 

3° Un service d'hygiène adapté 

Les partisans du régime abolitionniste ne se désinté­
ressent pas non plus de la santé publique, qui est, nous 
l'avons dit, la raison d'être de la réglementation. 

Que préconisent-ils donc ? 
Sur ce point les avis divergent. 
Les uns demandent la déclaration obligatoire des con­

taminés, tandis que les autres ne veulent entendre parler 
que de traitement libre et discret. Ils espèrent en effet 
que, grâce aux facilités qu'on offrirait au public, tant 
dans des institutions privées que publiques, on pourrait 
obtenir des résultats satisfaisants. 

Le R. P. Salmans se déclare en faveur de la première 
méthode: 

Les indiv idus , les h o m m e s aussi bien q u e les femmes, soup­
çonnés de se l ivrer à l ' incondui te , p a r man iè re de mé t i e r ou 
d ' h a b i t u d e , e t app réhendés c o m m e tels pa r la police, p o u r r a i e n t 
ê t r e soumis d'office à un e x a m e n médica l . Si on les t r o u v e a t ­
t e i n t s de ma lad ies vénér iennes , on p o u r r a i t les poursu iv re p o u r 
a t t e n t a t à la s a n t é pub l ique e t les in te rner p o u r leur faire subi r 
un t r a i t e m e n t (...). Les intéressés o n t ce t r a i t e m e n t d'office en 
ho r r eu r : c e t t e mesu re légale m e t t r a i t un ce r t a in frein à leur 
déve rgondage ; d ' a u t r e p a r t il y au ra i t , s ans inconvén ien t mora l , 
u n e ce r ta ine compensa t ion p o u r la d iminu t ion de ga ran t i e sani­
ta i re , r ésu l ta t , s u i v a n t les an t iabol i t ionnis tes , de la suppress ion 
de la r ég lemen ta t ion 

Jusqu'ici, nulle atteinte au secret médical. 
Mais il est des pays où la déclaration des maladies 

vénériennes — tout au moins non convenablement soi­
gnées — par les médecins est obligatoire. 

M. Gemâhling 2 cite entre autres la Norvège, le Dane­
mark, la Suède, l'Allemagne 3. 

1 . G E M Â H L I N G , / . c , p. 1 3 . 
_ 2 . G E M Â H L I N G , l. c, p. 6 9 . C'est ainsi qu'en Scandinavie le traitement est obliga­

toire: « Le malade qui vient se soumettre au traitement, précise M. le docteur Ôueyrat, 
donne son nom et son adresse. Son traitement terminé, on lui indique la date à laquelle 
il devra se présenter de nouveau. A la date fixée, s'il ne se présente pas, on lui envoie un 
avertissement, en lui fixant un rendez-vous. S'il ne se présente pas encore, il reçoit 
un deuxième avis plus pressant; s'il persiste, alors, mais alors seulement, le médecin 
livre son nom (c'est pour lui une obligation édictée par un article de loi) au médecin 
sanitaire de la ville. Celui-ci prévient la police qui se charge d'amener par force le 
malade au lieu où il doit être traité. 

« Une loi de 1 8 6 6 édicté des peines sévères contre les individus ayant été la source 
consciente de contagion. » (Comité Nat. d'Etudes, n° 3 6 3 , p. 3 1 1 . ) 

3. LeB principales critiques formulées contre ce système par ses adversaires ont 
pour fondement la crainte de ramener par ces mesures, d'une manière détournée, la 
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Au contraire, dans maintes autres contrées, « c'est 
avant tout sur la propagande, l'éducation de l'opinion, la 
multiplication des dispensaires et la discrétion que l'on 
compte pour amener les malades à se faire soigner. C'est 
la méthode employée en Angleterre, aux Pays-Bas, en 
Suisse, au Canada, e t c . 1 ». La Belgique l'a expérimentée 
avec succès après la guerre, et l'exemple de Grenoble est 
fréquemment cité en sa faveur. Dans cette ville, en effet, 
où les cas de maladies ont diminué dans de notables pro­
portions, les consultations qui, avant l'ouverture de la 
« consultation libre », étaient de 491 à l'hôpital civil, 
n'ont cessé d'augmenter depuis la création de la nouvelle 
institution. Elles atteignirent le chiffre de 26,290 en 1932 *. 

4° Une œuvre urgente: la prévention et le relèvement 

Nous énumérions, au début de cette étude, les princi­
pales causes de la prostitution. 

Les unes morales, avènement d'un matérialisme raffiné 
qui flatte les sens, la vanité, le désir de jouir, l 'appât du 
gain; l 'attrait d'une vie légère et gaie qui affaiblit le sens 
de la dignité humaine, le sentiment de la pudeur, du sens 
moral; les affiches, les livres immoraux, les romans poli­
ciers et même les simples journaux. Nous pourrions dire 
encore que trop souvent les danses modernes, l'alcool, la 
cocaïne et autres narcotiques, les cocktails ont contribué à 
cette dégénérescence morale, elle-même, partiellement, 
cause et conséquence tout ensemble de la disparition 
des croyances religieuses que nous constatons. 

Quelques-unes des causes sont nettement sociales: la 
promiscuité des taudis, l'irrégularité de trop de foyers 
ouvriers, le travail des jeunes filles et des femmes en 
atelier ou en usine, les rencontres quotidiennes durant 
les trajets et aussi les repas, peuvent favoriser la démo­
ralisation ou les premières chutes. 

rég lementa t ion q u ' o n avai t voulu suppr imer et le danger de por te r a t t e i n t e a u secre t 
professionnel. 

1. GEMÂHLING, l. c , p . 6 9 . 
2. Associat ion Dauph ino i se d 'hygiène morale , L'expérience de Grenoble, p . 32 . A 

Grenoble , u n e ac t ive p ropagande e s t faite en v u e de renseigner les c o n t a m i n e s e t m ê m e 
les bien p o r t a n t s su r les mesures hygiéniques et p rophylac t iques . L e R. P . Sa l smans fait 
des réserves su r ce t t e m é t h o d e : « N o u s e s t imons que t o u t t r a i t e m e n t g ra tu i t , d onné à 
d ' au t r e s q u ' à des ind igents , a fa ta lement ce ca rac tè re positif e t impulsif; de m ê m e 
t o u t moyen n e t t e m e n t p rophylac t ique , t ou t t r a i t e m e n t préalable à r i n c o n d u i t e . La 
maladie qu i menace es t d a n s les desseins de la Prov idence un épouvantaf l sa lu ta i re 
con t re la débauche : la bonne t ac t ique ne consis te p a s à enlever l ' épouvanta i l e t â 
assurer l ' innocui té san i ta i re de la luxure , ma i s b ien à faire év i te r celle-ci e t p a r le fait 
m ê m e la maladie qu 'el le cause . N e dira i t -on pas qu ' i l impor t e peu de res te r pur , mars 
qu ' i l s 'agit a v a n t t o u t de res te r sain de corps! » (L. e„ p . 14.) 
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Il faudrait faire une large part à l'insuffisance de trop 
de salaires féminins. 

Chez certaines femmes, il faudrait ajouter la paresse, 
le dégoût du travail suivi, le goût du luxe. Chez quelques-
unes, un petit nombre, le vice! 

Qui ne voit que parmi ces causes, il en est beaucoup 
que l'action des catholiques sociaux tend à faire dispa­
raître. On connaît, en effet, leur souci de redonner leur 
place d'honneur aux forces morales dans l'éducation, la 
vie civique, internationale, l'économie et la vie sociale. 
Ne rêvent-ils pas de hâter le règne de la justice et de la 
charité entre individus, classes sociales, collectivités et 
même nations? 

Mais il est une dernière cause de la prostitution sur 
laquelle nous voulons insister: la première faiblesse, sur­
tout si elle est suivie d'une maternité: 

P r e s q u e tou jours , c 'est p a r le s e n t i m e n t q u e la femme est 
pr ise . L ' h o m m e cr iminel exploi te son affection, la fait t o m b e r 
de déchéance en déchéance . Enl isée , elle n e croi t p lus à la 
possibi l i té d e sor t i r d e la b o u e e t n e vo i t d ' a u t r e aven i r q u e 
la c o n t i n u a t i o n de l'affreuse exis tence qu i lui fait horreur . . . , 
ou. . . le suicide. 

D ' a u t r e s o n t la bana l e a v e n t u r e d e la t r a i t e des femmes, 
p a u v r e s i gnoran te s je tées d a n s le vice, enserrées d a n s un réseau 
inext r icable de perfidies d o n t il es t impossible s a n s a ide d e se 
dégager K 

Ainsi abandonnée et compromise, que voulez-vous 
qu'elle devienne? 

L à encore, la charité catholique peut trouver matière 
à exercice. Mais que de délicatesse, de discrétion, de psy­
chologie, de savoir-faire, elle réclame pour se faire accepter! 

Il s'agit, en effet, de conquérir et rapidement 
la confiance de ces p a u v r e s femmes, a t t i r e r leur affection, 

les observer , les voir souven t , t r ès souven t , e t t r ouve r bien v i te 
d u t r a v a i l en h a r m o n i e a v e c leurs compétences . I l faut é tud ie r 
leur po in t vu lné rab le . C h e z l 'une , c 'es t l ' amour m a t e r n e l ; chez 
l ' au t re , de vieux souveni rs religieux qu i r ev iennen t , e tc . , e t c . ; 
c h a c u n e a u n p o i n t vu lné rab le qu ' i l es t d ' é l émen ta i r e p s y c h o ­
logie de découvr i r , e t ce po in t sera le levier d ' ac t ion 2 . 

Après seulement, nos œuvres de relèvement, dont, il 
faut bien le dire, la perspective à première vue, couvre de 

1. Asa. Dauphinoise d'hygiène morale, L'expérience de Grenoble, p. 38 

2. L'expérience dt Grenoble, p. 39. 
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honte et affole l'être épris de liberté qu'est la victime d'une 
première faute, pourront être mises à contribution, le 
temps de permettre de reprendre des forces, pour refaire 
une nouvelle vie toute de dignité. 

Car c'est possible, l'expérience de Grenoble en ap­
porte la preuve! 

C e ne son t p a s t a n t les pass ions qu ' i l faut c o m b a t t r e , écri­
va i t r é c e m m e n t M m e J e a n n e Ance le t -Hus t ache , q u e les occa­
sions d e céder à ces pass ions qu ' i l faut éloigner p a r t o u t e s les 
forces de la loi e t de la cha r i t é réunies . . . Il m ' e s t d é m o n t r é 
p a r u n e infinité d 'exemples que si les ma i sons d e refuge s 'ou­
v ra i en t auss i faci lement d e v a n t les a b a n d o n n é e s q u e s ' o u v r e n t 
e t r e s t en t b é a n t s les lieux infâmes, il y au ra i t , c o n t r e u n e pros­
t i tuée , v ing t repen t ies volonta i res ». 

* 

Mais si l'action des catholiques se limitait à faire dis­
paraître les causes sociales et à travailler au relèvement 
des victimes, elle nous paraîtrait incomplète. 

Nous estimons, en effet, qu'elle ne peut rester indif­
férente à la difficile et courageuse campagne menée, à 
travers notre pays, en faveur de la suppression de la 
« réglementation ». 

Or cette campagne est actuellement dirigée par l'orga­
nisation dénommée « Union temporaire » contre la Pros­
titution réglementée et la traite des femmes, fondée depuis 
1926, pour coordonner l'activité des différentes associa­
tions militant en faveur du régime « abolitiormiste ». 

Plus « l'Union temporaire » se sentira soutenue, ap­
puyée, encouragée par une opinion publique puissante et 
sympathique, plus elle pourra faire d'utile besogne, car 
ses interventions auront plus de poids et donc d'efficacité. 

Aussi fait-elle appel à toutes les forces vives de la 
nation qu'elle s'efforce d'intéresser à son programme qui 
est formulé comme il suit: 

1° Campagne de conférences destinées à éclairer l'opi­
nion sur les dangers de la réglementation, tant au point 
de vue moral qu'à celui de l'ordre, de la santé publique 
et de la dignité féminine. 

2° Campagne auprès du Parlement en vue de la dis­
cussion du projet de loi de la Commission extra-parlemen­
taire de prophylaxie des maladies vénériennes. 

1. Dans son beau livre, les Saurs des Prisons, cité dans l'Aube du 6 décembre 1934. 
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3° Campagne auprès des municipalités pour obtenir la 
fermeture des maisons de tolérance qui nécessitent et en­
tretiennent la traite nationale et internationale des femmes 
et des enfants l . 

Un tel programme ne peut que rallier nos suffrages, 
lui qui a, par ailleurs, reçu tant et de si chauds encoura­
gements des plus hautes autorités ecclésiastiques, et cela 
dès les débuts de la campagne en faveur de la suppression 
de la réglementation. 

Signalons d'abord quelques approbations émanant du 
Saint-Siège. 

T o u t en t r ava i l l an t p o u r l 'abol i t ion de la r ég lementa t ion , 
écr ivai t , a u n o m de S. S. Léon X I I I , son Secré ta i re d ' É t a t , le 
ca rd ina l R a m p o l l a , il ne faut pas oubl ier les a u t r e s côtés de la 
ques t ion (...). L a démora l i sa t ion est d u e t r o p s o u v e n t a u x 
misérables salaires donnés à la femme; salaires si min imes 
qu ' i l lui es t impossible de v ivre h o n n ê t e m e n t de ce qu 'e l le 
gagne . T o u s les efforts possibles do iven t ê t r e faits pour por te r 
r emède à un parei l m a l 2 . 

A diverses reprises, Léon X I I I renouvela ses encoura­
gements. E t après lui, Pie X agit de même. 

Ainsi, par exemple, le 30 avril 1921, le cardinal Gas-
parri fit savoir au Secrétaire du bureau international de 
la Fédération abolitionniste, que Sa Sainteté « appréciait, 
avec ses illustres prédécesseurs de sainte mémoire, le but 
louable que poursuit cette société ». 

Le 8 décembre de la même année, il redisait la conso­
lation qu'éprouvait le Souverain Pontife « à voir que, de 
différents côtés, les catholiques prennent l'initiative pré­
voyante de s'opposer à un si grand mal ». Il insistait sur 
l'opportunité des brochures qui venaient d'être publiées 
en vue d'« éclaircir, par les principes de la foi catholique 
et des raisonnements justes, les questions les plus pres­
santes et les plus débattues » et communiquait la béné­
diction donnée par le Pape pour cette « sainte croisade ». 

Émanant de l'épiscopat, les approbations ont afflué. 
Après de telles manifestations, comment un catho­

lique pourrait-il rester hésitant sur le choix à faire entre 
Abolitionnisme et Réglementation ? L'hésitation n'est 
plus possible! 

1. Bulletin annuel, 1934, p. 1. 
2. Réponses données par deux Souverains Pontifes, Léon XIII et Pie X, 22 cardinaux 

et 186 évêques à un appel fait par Agnès MacLaren, en faveur de la Fédération interna­
tionale abolitionniste, p. 3. 
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Ligue publique de Vigilance sociale 
C o m m e le r e m a r q u e l 'ar t icle des Dossiers de l'Action Popu­

laire, d ' ap rès l ' aveu m ê m e d ' u n m a i r e d e M o n t r é a l la p ro ­
s t i t u t ion commercia l isée sévi t d a n s ce t t e ville. 

L e juge C a n n o n s ignala i t d a n s le r a p p o r t de son e n q u ê t e 
de 1944 les po in t s s u i v a n t s : 

« Les é t ab l i s semen t s d e p ro s t i t u t i on , d e par i s et d e jeux son t 
i n t e rd i t s ; ceux qu i les f réquen ten t c o m m e n t e n t une offense. I l s 
d e v r a i e n t ê t r e fermés e t res te r fermés; 

« Au delà de 59,000 pe r sonnes o n t é t é a r rê tées pa r la police 
provinc ia le d e 1940 à février 1944, e t 58,000 p a r la police m u ­
nicipale , d e 1936 à février 1944. 

« C e p e n d a n t , t o u t e s ces maisons , d o n t la p l u p a r t son t bien 
connues des au to r i t é s (ce son t les m ê m e s depuis b ien long temps) , 
c o n t i n u e n t à opérer e t à subs is ter ; 

« M a l g r é t o u t e s ces descentes , le vice commercia l isé a con­
t i n u é d 'exis ter ; 

« Ce r t a ines personnes , sous des appa rences de respectabi l i té , 
t r o u v e n t u n e vie luxueuse e t facile en prof i tant de la p ros t i t u ­
t ion e t d u vice. » 

D e son cô té le ma jo r général R e n a u d , c o m m a n d a n t d e la 
4° région (dis tr ict de M o n t r é a l ) , é tab l i ssa i t r é c e m m e n t d e v a n t 
un groupe d ' au to r i t é s civiles e t mi l i ta i res les faits qu i su iven t : 

1° L a région mil i ta i re de M o n t r é a l est , de beaucoup , la p lus 
infectée pa r les malad ies vénér i ennes ; 2° ce t t e infection est en 
p r o p o r t i o n d i rec te de la p r o s t i t u t i o n organisée ; 3° le p remie r 
r emède consis te à fermer les maisons de p r o s t i t u t i o n ; 4° en 
Russ ie e t d a n s les p a y s Scandinaves, les m a u x vénér iens son t 
r édu i t s à p r e sque zéro, depuis l ' abol i t ion d e la p r o s t i t u t i o n ; 
5° aux É t a t s - U n i s , la m ê m e a t t i t u d e a p rovoqué les m ê m e s ré­
s u l t a t s ; 6° c o n s t a t a t i o n s iden t iques à Vancouver , Vic tor ia e t 
P r i n c e - R u p e r t ; 7° l ' empr i sonnemen t des « prof i teurs » de la 
p r o s t i t u t i o n est le p remier p a s à faire; 8° ce p rob l ème do i t ê t r e 
réglé pa r les au to r i t é s civiles. 

C e s faits o n t a m e n é que lques c i toyens à fonder u n o rga­
n i sme des t iné à a ider les au to r i t é s e t m ê m e , si c 'est nécessaire, 
à les s t imuler , d a n s l ' accompl i ssement de la t â c h e i m p o r t a n t e 
qu i leur incombe . 

O n t r o u v e r a d a n s deux ar t ic les de M . J e a n P e n v e r n e , C . R. 
(Relations, a o û t 1944 e t j anv ie r 1945), les origines e t le b u t d e 
ce t o rgan i sme appe lé Ligue publique de Vigilance sociale. I l 
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doi t s u r t o u t sa na i s sance à l ' ac t ion d ' u n g r o u p e m e n t c a t h o ­
l ique : le C o m i t é des Œ u v r e s ca tho l iques , e t d ' un g r o u p e m e n t 
p r o t e s t a n t : le Montreal Council of Social Agencies, e n t r e lesquels 
M . P e n v e r n e servi t d ' agen t de liaison. Les chefs spir i tuels des 
deux g r o u p e m e n t s accordèren t à ce t t e in i t ia t ive leur en t iè re 
a p p r o b a t i o n . 

Aussi se présente- t -e l le a u publ ic sous leur h a u t p a t r o n a g e , 
c o m m e l ' a t t e s t e son comi té d ' h o n n e u r . Il comprend , en effet, 
c o m m e h a u t s p a t r o n s : S. E x c . M g r C h a r b o n n e a u , a r chevêque 
d e M o n t r é a l ; le T r è s R é v é r e n d J o h n Dixon , évêque d e l 'Église 
angl icane , les honorab les Séverin Lé tou rneau , juge en chef de 
la C o u r d ' appe l , Wil l iam L . Bond , juge en chef de la C o u r su ­
pér ieure , G u s t a v e Pe r rau l t , juge en chef de la C o u r des Sessions, 
Amédée T h o u i n , recorder en chef; c o m m e p a t r o n s : S. Exc . 
M g r Whe lan , le D r Leslie P idgeon e t le D r A b r a m o v i t z ; c o m m e 
g o u v e r n e u r s : les d igni ta i res ou r e p r é s e n t a n t s des Univers i tés , 
des Facu l t é s de Médec ine , d u Ba r r eau , de la Légion canad ienne , 
des associa t ions ouvrières , des commiss ions scolaires, de l 'Asso­
c ia t ion des manufac tu r i e r s , des C h a m b r e s de C o m m e r c e a înée 
e t c ade t t e , des b a n q u e s , des compagn ies d 'assurance-vie , des 
j ou rnaux , des associa t ions e t c lubs, des œuvres , e tc . 

Ses officiers s o n t : l ' honorab le juge E d o u a r d Fabre -Surveye r , 
p rés iden t ; l ' honorab le colonel Alfred-H. P a r a d i s , t résorier h o n o ­
ra i re ; le major général R e n a u d , c o m m a n d a n t la région mili­
t a i r e n° 4, e t le l ieu tenant -colonel Wil l iams, chef d u service 
fédéral an t ivénér ien , conseillers t e c h n i q u e s ; M M . T a g g a r t S m y t h 
e t Emi le Vai l lancour t , av i seurs ; M . J e a n P e n v e r n e , C . R. , 
p rés iden t d e l 'Exécutif . 

Les m e m b r e s son t r épa r t i s d a n s cinq comi t é s : mora l i t é , b ien­
faisance, s an t é , p r o p a g a n d e , mise en app l i ca t ion des lois. 

L e sec ré t a r i a t de la Ligue est s i tué à l ' immeuble M é t r o p o l e , 
4, r ue N o t r e - D a m e Es t , M o n t r é a l . 
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R P. Archambault. S. J. 
257. La Chômage de la Jeunesse E. S. P. 
258-259. Déclaration — Thesa — Statuts. 

Ligue de la Claaaocratie 
262. Le Keminltm. . . . Entente Internationale 
263. L'Encyclique I Immertak Del t. 

. 77V. S. S. Léon XIII 
264. Allocations famlltala . . . . Claire Hoftner 
265. Lu Relations acte Moscou . . . . E. S. P. 
266. La Crlst libératrice .R. P . Albert Muller. S.J. 
267. La Syndicalism! catholique au Canada. 

. . . . . . . . R. P . Archambault. S. J. 
269-270. La vingt-cinq on, da TE. S. P. 

En collaboration 
272. Comment établir rorganlsatlon corporatlu tu 

Canada Eadraa Minville 
273. L'Orientation professionnelle.  

Abbé Irénée Luaaier 
274-275. Peur lt Christ-Rot et contre k commu­

nisme E. S. P . 
276. Lu Exercices spirituels.  

R. P. Archambault. S-J. 
277. Petit Catéchisme anticommuniste.  

P. Richard Aria. S. J. 

278. La Vérité tut rEspatnt. 
Cardinal Iaidro Coma Tome» 

279. L'Action cathollqut spécialisée.  
R. P . Adrien Malo. O . F . M . 

280-281. Encucliquu i Divlni Rcdemptcrlt » et 
e MU brenntnder Sors» ». • . S. S. Pie XI 

282. La Formation soclak dans nos collèges cïat-
siqua Abbé Damien Robert 

283. Le Vendredi saint dt r Eglise d'Espagne.  
Secrétariat de» C. M . 

284. La Coopération économique. 
. . . Abbé 1_ Beauregard et Jean-B. Cloutier 

285. Lt Syndicalisme national catholique . E. S. P. 
286. La Malfaisant! du capitalisme actuel.  

Abbé George» Côté 
287. L'Action catholique tu Canada.  

R. P . Archambault. S.J. 

288. Le Probtimt rural Noa Evêque* 
289-290. Catéchisme dt rorganlsatlon corporatitt. 

P. Richard Area, S. J. 
291. Encyclique < Liberia prtestanttsslmam ».  

S . S . L é o n X l l I 
292. Jeunesse tt politique Jean Filiun 
293. Pour eue vive noire français.  

P. Gabriel La Rue. S. J. 
294. L'Action cathahaut tt la religieuses.  

R. P. Archambault, S. J. 
295. Petit Catéchisme d'éducation sundlcak.  

P. Richard Area, S. J. 
296. L'Indusirk dans Véconomie du Canada fran­

çais Oliver Aaaelin 



PUBLICATIONS DE L'E S. P. 
(Suit,) 

297. Pour un ordre nouveau. 
. . Mgr Desranleau et le Cardinal Villeneuve 

298. Mentalité communie . Mgr J. T. McNicholas 
299. Lettre pastorale collective sur la tempérance.  

No* Evequçi 
300. La Nationalisation Jes entreprises.  

Mgr Wufrid Lebon 
303. Une enquête sur le communisme a Québec.  

Edouard Laurent 
304. Un pays qui a ruraltsê son enseignement pri­

maire. . . . François-Xavier Boudreauh 
305. L Eglise et les grande problèmes de T heure pri­

sante. . . . S. Exc. Mgr Carton de Wiart 
306. La Corporation professionnelle. Maxim. Caron 
307. La Legislation anticommuniste dans le monde. 

E. S. P . 
308. La Paix . . . . . . . . . . S. S. Pie XII 
309. L'Espagne au sortir de la guerre.  

P. Joseph l^cSt. S.J. 
310. Lettre encyclique • Summt PonltJrcatus 1 .  

S. S. Pi« XII 
311. Tempérance . . . . Dr Jean-Chartes Miller 
312. Vers un ardre nouveau par T organisation cor­

porative . . . F.-A. Angers. L.-M Gouin, 
. . . . E. Gibeau. M. Caron, R. Arèf. 5, J . 

313. La Canalisation du Saint-Laurent.  
Paul-Henri Guimont 

314. Notre relèvement économique.  
R. P. Archambault. S. J. 

315. L'Eglise et T ordre social. Epiacopat américain 
316. Notre dimanche chrétien. 

S. Exc. Mgr An&itaae Forget 
317. Le Samaritan is me moderne ou Service social.  

R. P. Emile Bouvier. S. J. 
318. Radicalisme moderne R. P Joaeph Ledit. S. J. 
319-320. La Jeunesse et T Action catholique. 

R. P . Archambault. S. J. 
321. Le Racisme . . R. P. Arthur Caron, O. M. I. 
322. Les Jésuites . . Jean Guiraud 
323. L'Education nationale . Abbé P.-Em. Cosselm 
324. Les Religieux et t Action catholique.  

R. P . Archambault. S.J. 
325. la Reconstruction Je le France .'. . E. S. P. 
\lb. La Communion dos saints. (Allocutions et 

lettres-T) S . S . P i e X l l 
327. La Situation démographique de la France.  

Georgea Pernot 
328. La Restauration sociale . . . . Nos Evéquea 
329. Les Bases d'une paix Juste. (Allocutions el 

lettres- II) S . S . P i e X l l 
330. Causeries sur les encycliques . . . . E. S. P. 
331. L'Esprit de T Action catholique d'après Pie XII  

R. P. Archambault, S.J 
332. Par del!) les guerres . R. P. Joaeph Ledit, S. ) . 
333. La Restauration de la famille française. 

E. S. P . 
334. ÙSecléà conltm'poeaine\ '. '. Abbé A. Roux 

335. L'Ordre nouveau. (Allocutions et 
lettres—III) S. S.Pie XII 

336. L'Action catholique et la politique  
" . . . LéoPel land .C.R 

337. La Franc-Maçonnerie . S. S. Léon XIII 
338. Charte du Travail . . . E. S. P. 
339. L'Aoststanca h T Enfant sans Soutien (Trois. 

Rivières) . Abbé Charles-Edouard Bourgeoif 
341. Providence divine. (Allocutions et lettres — IV) 

S . S . P i e X l l 
342. Lt Travail féminin al la guerre E . S. P. 
343. Qu'est-ce qu'an catholique pratiquant >  

S. Exc. Mgr Courcheane 
344. Jubilé episcopal. (AUectrlran, el Mires — V). 

S. S. Fie XII 
US. Le Droit de Suffrage. . . . Georgea Pelletier 
346. L'Expérience communists sociale en Russie.  

B . S . 
347. L'Organisation corporative an service de la dé­

mocratie Maximïïien Caron 
348. Les Bienfaits du mariage. (Allocutions 

el lettres-V D S . S . P i e X l l 
349. Lee Associations neutres . . Mgr Desranleao 
350. Petit Guide moral du législateur.  

P. Richard Aria. S.J. 
351. La Problème dee Jeûnas qui ne fréquentent 

phis Fèeele J . O . C . 
352. Le phis grand pértl.R. P . Archambault. S. J . 
353. Ce Secrétariat permanent cT Education.  

R . F . L e o p o l d . C . S . C M . A . 
354. Message de Noil 1941. (Allocutions 

et lettres - V I I ) S . S . P i e X l l 
355. L'Organisation corporative portugaise.  

Ofiveira Salazar 
356. Les Sources de T Action catholique.  

R. P . Archambault, S. J. 
357. La Rble du gérant municipal. G.-E. Marquia 
358. L'Epargne . . J.-M. Leduc N . P . . A. Rioux 
359. Soucis de T Eglise. (Allocution, et 

Lettre, — VIII) S . S . P i e X l l 
360-361. Pour an Ordre meilleur 

R. P . Archambault. S. J. 
362. Les Allocations familiales au Canada  

Mlle D. H. Stepler 
363. Message au monde entier. (Allocutions 

el Lettres—IX) S . S . P i e X l l 
364. Qui réorganisera TEurope ? Théodore Aubert 
365. L'Eglise et te nationalisme.  

P. Richard Aria, S. J. 
366. Tout un peuple se dresse E. S. P. 
367. Catéchisme du Civisme 

. . .R . P. Bonaventure Péloquin. O. F . M. 
368. Ecoles t nationales • . R. P. L. C. de Léry. S.J. 
369. L'Aide a la Colonisation. . En collaboration 
370. Le Droit, soutien de Tordre international  

Antonio Perrault 
371. Pour restaurer ta famille 

R. P . Archambault, S. J. 
372. Confre la prostitution E. S. P . 

N. B.—Lea numéro* omis sont épuisés. 

L ' É c o l e J S o c i a l e P o p u l a i r e la iaae à c h a c u n d a aea co l l a b o r a t e u r . 
l a r e a p o n a a b i l i t é d e l e * é c r i r a . 

• « r a i M t a i t ou MsssAam, momtbIM. U 


